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· Projet de loi n°23/08 portant Budget rectificatif de l’Etat pour l’exercice 2008 ;
· Projet de loi n°24/08 portant Règlement définitif du Budget de l’Etat pour l’exercice 2007 ;

· Projet de loi n°25/08 portant ratification d’un Accord de Don entre la République de Djibouti et l’Association Internationale pour le Développement (IDA), relatif au projet de réduction de la pauvreté en milieu urbain à Djibouti Q7 ;

· Projet de loi n°26/08 portant ratification d’un Accord de prêt entre la République de Djibouti et la Banque Islamique de Développement (BID), relatif au projet de réduction de la pauvreté urbaine à Balbala ;

· Projet de loi n°27/08 portant ratification d’un Accord de prêt entre la République de Djibouti et la Banque Islamique de Développement (BID), relatif au projet de construction de la route Djibouti-Loyada ;
· Proposition de Résolution n°1/08 portant sur « la lutte des jeunes contre la drogue » ;
· Proposition de Résolution n°2/08  portant sur adoption d’un Plan d’action parlementaire relatif à la promotion et la protection des droits de l’Homme. 
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ommerce et des Magasins généraux qui tient en une seule ligne, je vous en donne lecture: ce
La séance a débuté à 9h50 mn.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale
Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et Messieurs les Ministres,

Mes chers collègues,

Cette séance d’aujourd’hui est la première séance publique que nous tenons depuis l’ouverture de cette 2ème Session ordinaire. C’est donc avec beaucoup de plaisir que nous reprenons nos travaux.

Nous avons à l’ordre du jour de cette séance, 5 projets de loi et 2 propositions de résolution, à savoir respectivement :

Le projet de loi de Finances n°23/08 portant loi de finances rectificative du Budget de l’Etat pour l’exercice 2008 ;

Le projet de loi n°24/08 portant règlement définitif du Budget de l’Etat de l’exercice 2007 ;

Le projet de loi n°25/08 portant ratification d’un Accord de Don entre la République de Djibouti et l’Association Internationale pour le Développement (IDA), relatif au projet de réduction de la pauvreté en milieu urbain à Djibouti, plus précisément le Quartier 7 ;

Le projet de loi n°26/08 portant ratification d’un Accord de prêt entre la République de Djibouti et la Banque Islamique de Développement (BID), relatif au projet de réduction de la pauvreté urbaine, cette fois ci à Balbala ;

Le projet de loi n°27/08 portant ratification d’un Accord de prêt entre la République de Djibouti et la Banque Islamique de Développement (BID), relatif au projet de construction de la route Djibouti-Loyada.

Ces projets ont été examinés par les commissions concernées au cours du mois d’octobre. Nous avons par ailleurs 2 propositions de résolutions, la première étant l’initiative du Parlement des enfants.

En effet, l’Assemblée nationale organise tous les 2 ans un Parlement des Enfants. Ces enfants qui sont sélectionnés parmi les élèves des écoles primaires et des collèges, ont entre 10 et 16 ans. Cette 3ème édition avait pour thème « la lutte des jeunes contre la drogue », et ces élèves ont débattu durant 2 jours consécutifs sur ce sujet qui les intéresse particulièrement. La proposition de résolution qui vous est soumise pour adoption trouve son fondement dans les recommandations qu’ils ont formulées à l’issue de leur discussion.

La seconde résolution concerne l’adoption d’un plan d’action parlementaire pour la promotion et la protection des droits de l’Homme, suite à l’organisation de l’atelier les 2, 3 et 4 novembre dernier, sur le rôle des parlementaires dans la promotion et la protection des droits de l’Homme.

Nous allons sans plus tarder commencer par l’examen du premier projet de loi relatif à loi de finance rectificative du Budget de l’Etat pour l’exercice 2008. J’appelle donc à la tribune le Rapporteur général de la Commission des Finances.

M. Antoine Michel Barthélemy, Rapporteur Général

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et Messieurs les membres du Gouvernement,

Mes chers collègues.

Le Budget Rectificatif de l’Etat pour l’année 2008 a fait l’objet d’un examen minutieux par la Commission  des Finances, en témoigne la consistance du rapport que vous avez sous les yeux. Je vais donc vous épargner une lecture fastidieuse et vous présenter seulement les grandes lignes de ce rapport.

Le rapporteur général fait une synthèse du rapport n°22 (voir en annexe).

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur le Rapporteur pour votre présentation. 

Monsieur le Président de la Commission des Finances vous avez la parole.

M. Omar Abdi Said, Président de la Commission des Finances de l’Economie Générale et du Plan

Monsieur le Président, 

L’Assemblée nationale avait adopté au mois de juin une exonération de la TIC sur les produits de première nécessité. Cette mesure a entraîné un manque à gagner pour l’Etat de l’ordre de 480 millions de francs.

Mais il est navrant de constater que malgré les efforts consentis, les prix restent toujours élevés en raison de la malhonnêteté de certains commerçants. La flambée des prix s’explique en partie par des facteurs conjoncturels, mais la situation s’est quelque peu améliorée depuis. Le prix du baril du pétrole est revenu à la normale, le coût du fret également. Tout ceci pour vous dire qu’en dépit de ces indicateurs encourageants, la surenchère et la spéculation se poursuivent dans notre pays. L’inflation va en croissant chaque jour et c’est bien là le problème qu’on n’arrive pas à comprendre.

C’est la raison pour laquelle, j’exhorte le Gouvernement à prendre ses responsables pour réprimer et sanctionner les commerçants sans scrupules. Les commerçants exercent leurs métiers en toute liberté s’ils disposent d’une patente, mais cela ne veut pas dire une impunité ou une permissivité de tout. La liberté de commerce ne signifie pas de faire tout et n’importe quoi, parce qu’il y a de nombreux ménages qui n’arrivent plus à subvenir à leur besoin alimentaire. La personne humaine doit pouvoir manger trois fois par jour, car c’est un principe fondamental des droits de l’Homme.

Ma deuxième remarque est la suivante : l’assujettissement des salariés de la zone franche à l’I.T.S. Cette mesure représente une équité vis-à-vis des agents du secteur privé ou de l’administration publique. J’avais moi-même soulevé cette question lors de l’examen de la loi sur la zone franche et il me plait de constater que le Ministre des Finances a rétabli l’égalité des djiboutiens dans le paiement des prélèvements obligatoires. Désormais, les salariés de la zone franche seront assujettis à l’I.T.S au même titre que les autres employés.

Il y a également un nouvel aspect dans le budget rectificatif qui porte sur l’instauration d’une taxe de 3 % pour tous les importateurs. Cette mesure préventive vise à lutter contre les pratiques illégales qui pourraient fausser le jeu de la concurrence. A titre d’exemple, un particulier qui souhaite réaliser un projet importe des matériaux et bénéficie d’une exonération. Le problème est que rien n’empêche actuellement cette personne de revendre ce matériel dans le marché à moindre prix pour augmenter sa marge.

Je voudrais attirer votre attention sur la dégradation de l’environnement causée par la construction du site portuaire de Doraleh. Outre les avantages de ce projet, il y a également un coût pour la dégradation de l’environnement et il faudrait que les promoteurs s’acquittent de leur part de taxe comme cela se faisait à l’époque coloniale. Cette recette non fiscale à recouvrer servirait à financer d’autres mesures en vue de préserver notre environnement. Cette taxe a été revue à la baisse passant de 100 FDJ à 70 FDJ le mètre carré.

Ma dernière observation a trait à la pension de l’armée nationale. Je m’étais soulevé contre les irrégularités flagrantes entre les régimes de retraite de la Police Nationale et de l’armée. Ces inégalités subsistent encore malgré l’augmentation de 480 millions prévue dans le budget. Les fonctionnaires sont titulaires de grades pour lesquels ils n’ont pas cotisé et une fois admis en retraite, c’est l’Etat qui paye. Nombreux sont les cas de ces fonctionnaires qui ayant le grade de Colonel ou de Capitaine paient la cotisation d’un adjudant. Le Ministre des Finances s’est engagé à mettre fin à ces inégalités, car cette politique d’un poids deux mesures, est inacceptable.

Je voudrais enfin dénoncer une pratique inadmissible qui consiste à augmenter les taxes aéroportuaires pour tous les voyageurs. Cette taxe qui était de 5000 francs a été triplée sans qu’aucun texte ne le prévoie. S’agit-il d’un arrêté simple ? Je l’ignore mais, le collègue qui a vécu cette mauvaise expérience est présent dans la salle et s’exprimera s’il le souhaite sur ce sujet.

Ces augmentations forfaitaires sont à mon sens tout à fait illégales et même pour les pays limitrophes, la taxe est passée de 3.000 à 5.000 francs.

Telles étaient mes observations mesdames et messieurs les membres du Gouvernement, chers collègues pour vous éclairer sur ce présent projet de loi. Je vous laisse le soin de l’apprécier et vous remercie de votre attention. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur Omar Abdi pour vos éclaircissements.

Le 1er Ministre prend la parole hors microphone et trouve les observations apportées par le Président de la Commission des Finances inutiles, le rapport étant assez explicite. Le Président de l’Assemblée nationale lui répond en ces termes.

Monsieur le Premier Ministre bien que le rapport soit clair, toujours est-il que des explications supplémentaires sont nécessaires, ne serait-ce que pour apporter des informations aux autres députés non membres de la Commission. La procédure prévoit que la parole soit proposée à un Président de Commission s’il souhaite prendre la parole.

Bien ! La parole est à monsieur Houssein Omar Kawalieh.

M. Houssein Omar Kawalieh, 2ème Vice Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur le Président,

Mesdames et messieurs les membres du Gouvernement,

Chers collègues.

Depuis peu, la République de Djibouti a accédé au nouveau programme « Facilité  pour la Réduction de la Pauvreté et la Croissance »  (FRPC). Pouvez-vous Monsieur le Ministre, nous expliquer en quoi consiste-t-il ?

Quelles sont les améliorations attendues de l’accession à ce programme ? A ce titre, avez-vous déjà bénéficié  d’un financement ? Si oui, à quoi cela a-t-il servi ?

Au niveau des emprunts programmés, les recettes ont augmenté de +2.916.000.000 fdj par rapport à la Loi de Finance Initiale 2008. Pouvez-vous Monsieur le Ministre nous détailler les différents programmes qui ont été exécutés ? Quels sont les domaines qui ont le plus bénéficié de ces emprunts ?

En matière de dépenses, il est à noter que celles du personnel ont faiblement progressé, et il est à saluer l’effort entrepris par le Gouvernement car il faut réduire les dépenses de la masse salariale. Cependant les dépenses de matériel et d’entretien ont augmenté de + 38,83% par rapport à LFI 2008. Comment expliquez-vous ce dépassement excessif de +3, 476 459 000 ? Quels sont à cet égard les Ministères les plus dépensiers ? Je vous remercie de votre attention. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur Kawalieh.

La parole est à monsieur Mohamed Dileïta.

M. Mohamed Dileïta Mohamed,

Merci monsieur le Président,

Mesdames et messieurs les Ministres,

Chers collègues,

Je tiens à remercier tout d’abord le Président de la Commission des Finances pour nous avoir éclairé sur les points sensibles de ce projet de loi de finance rectificative. Tous les députés ne sont pas membres de la Commission des Finances et son rôle tout comme celui du Rapporteur, consiste à éclairer les autres députés non membres sur les travaux accomplis par sa Commission.

Pour ma part, j’ai une observation à faire car dans notre pays on constate avec impuissance que tout augmente mais rien ne baisse. Les exemples d’augmentation des prix de produits alimentaires de base mentionnés dans le rapport sont édifiants et se passent de tout commentaire. Dans le même temps, les prix de ces produits ont baissé sensiblement dans le monde entier grâce à l’amélioration de la conjoncture mondiale.

Ce que je veux dire par là, c’est que je ne comprends pas pourquoi mes collègues s’étonnent de cet état de fait. Le meilleur exemple de ce j’appelle sous les vocables de « tout augmente mais rien ne baisse » est donné le Gouvernement notamment le Ministre des Finances. Après avoir atteint des niveaux records durant l’été, le prix du baril du pétrole est passé de 140 à 50 dollars US depuis plus de 3 mois.

Un député dans la salle interrompt l’intervenant en affirmant que les chiffres avancés sont inexacts. Le député Mohamed Dileïta Mohamed poursuit ses propos.

Peu importe les chiffres exacts, mais la baisse est très conséquente au niveau international. J’ai appris avec étonnement à la télévision qu’on avait baissé les prix à la pompe de 200 à 180 FDJ, soit 20 malheureux francs de moins concernant le prix du gasoil. Vous conviendrez avec moi que cette baisse est dérisoire par rappelle à celle observée dans les cours mondiaux du pétrole. Vous vous étonnez de l’attitude de certains commerçants, qui ne se soucient pas du portefeuille des ménages, mais ils ne font que suivre l’action du Gouvernement pour qui le pouvoir d’achat des ménages n’est pas la priorité.

Je termine mon intervention en disant que toute charité bien ordonnée commence par soi même. Merci de votre attention. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur Mohamed Dileïta.

Monsieur le Ministre des Finances vous avez la parole pour répondre aux questions des députés.

M. Ali Farah Assoweh, Ministre des Finances et de l’Economie 

Merci monsieur le Président,

Monsieur le Premier Ministre,

Chers collègues,

Honorable députés,

Je pense que les questions des députés ne sont que des simples observations, parce que nous avons longuement discuté ce texte lors de son examen en Commission. Mais je me ferais un plaisir d’apporter quelques éclaircissements aux députés qui sont intervenus.

Contrairement à ce que vous pensez, le Gouvernement montre un bel exemple de politique sociale en matière de lutte contre l’inflation. Lors de la réunion de la Commission, j’ai démontré aux commissaires présents les efforts déployés par les techniciens de mon département en vue de préserver le pouvoir d’achat des ménages djiboutiens. Cette mesure se concrétise à travers la subvention du Gouvernement accordée à l’EDD pour que les tarifs restent constants et ne suivent pas la tendance inflationniste des ces derniers mois.

Contrairement à votre affirmation, le  Ministère des Finances se soucie du portefeuille des ménages monsieur le député avec tout  le respect que je vous dois. Le prix du pétrole a certes diminué, mais cette baisse est moins visible, en raison de la petitesse de notre marché. J’ai apporté me semble t-il, des explications convaincantes aux membres de la Commission des Finances et ils vous expliqueront mieux que moi la situation.

Quant à la flambée des prix des produits de consommations courante, nous étions conscients que toutes les mesures que nous prendrions seraient moins efficaces que nous aurions souhaité, eu égard à la morosité de la conjoncture internationale.

Nous avons certes emboîté le pas aux actions entreprises par les autres pays en supprimant la TIC. Sur les denrées alimentaires de base, mais les prix de ces produits dans les cours mondiaux échappent à notre contrôle. Nous sommes réduits à une incapacité, mais devons nous résoudre pour autant au fatalisme ? Quelle est pour ainsi dire la stratégie du Gouvernement ? Elle consiste à  sortir notre pays de la dépendance vers une autonomie et une sécurité alimentaires. Les actions du Gouvernement tendant à l’acquisition et à l’exploitation de périmètres agricoles au Soudan et plus récemment en Ethiopie s’inscrivent dans ce cadre. Les premières récoltes en provenance du Soudan sont déjà disponibles et le Gouvernement prévoit de développer l’agriculture sous serre à l’échelle nationale. En dépit de tous nos efforts, la baisse des prix de ces produits dans les cours mondiaux vient tout juste de s’amorcer. Cette baisse devra se répercuter sur les prix à l’échelle nationale, et la brigade de contrôle est à pied d’œuvre pour réprimer les contrevenants. Nous savons la quantité de marchandises importée, il ne nous reste plus qu’à contrôler les stocks de commerçants, car tous ne sont pas malhonnêtes.

En ce qui concerne la FRPC, le Gouvernement s’y est engagé et ce programme couvre la période 2008-2011.

Les négociations avec le FMI se poursuivent actuellement. Le Gouvernement poursuivra ses efforts en vue de consolider la stabilité macroéconomique et jeter les bases solides d’une croissance économique diversifiée et durable. Ces actions visent à lutter contre le chômage et à cet égard, le Gouvernement a bénéficié d’une enveloppe de 6 millions de dollars américains pour atténuer les effets de la crise financière et alimentaire.

Pour ce qui est maintenant des dépenses afférentes à la masse salariale, elles évoluent sans cesse chaque année, parce que dans notre pays, l’Etat est le premier employeur. Seul le secteur public recrute et l’augmentation de cette masse salariale devient inévitable.

En outre, l’augmentation des dépenses liées aux matériels et à leur entretien est imputable à l’extension des besoins de l’Etat et elles sont financées avec de l’argent public. Ces investissements prennent la forme de constructions d’établissements scolaires, de centres de soins, de forage etc, car il faut subvenir aux besoins de notre population sur tout le territoire. L’entretien allant de pair avec la construction de ces infrastructures, les dépenses explosent et ne cesseront pas d’augmenter de plus en plus.

Vous conviendrez avec moi de la justesse des efforts consentis par le Gouvernement pour atténuer et alléger la facture énergétique des ménages. Dans un contexte mondial marqué par un prix de baril qui flirtait avec les 150 dollars, le Gouvernement contribue énormément en subventionnant l’EDD et ce, depuis des années. C’est grâce à ces mesures que la tarification de l’EDD reste constante en dépit de la fluctuation du prix du pétrole dans les cours mondiaux. Je crois pour ma part avoir répondu aux questions posées et apporté les éclaircissements souhaités aux observations formulées par les députés. Je vous remercie de votre attention. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur le Ministre pour toutes ces précisions.

Je mets ce projet de loi aux voix :

Qui est pour ?

Qui est contre ?

Qui s’en abstient ?

Merci le projet de loi est adopté. Applaudissements
Nous passons donc à l’examen du projet de loi portant règlement définitifs du budget de l’Etat pour l’exercice 2007. J’appelle à la tribune le Rapporteur général de la Commission des Finances.

M. Antoine Michel Barthélemy, Rapporteur Général

Merci monsieur le Président,

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et messieurs les Ministres,

Mes chers collègues,

Ensuite, le rapporteur donne lecture du rapport n°25 (voir en annexe).

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur le Rapporteur général.

Monsieur le Président de la Commission avez-vous quelques choses à ajouter ? Vous avez donc la parole.

M. Omar Abdi Said, Président de la Commission des Finances de l’Economie Générale et du Plan

Merci monsieur le Président.

Le Gouvernement présente cette loi de règlement définitif du Budget de l’Etat 2007, car il y est contraint par les textes. Il doit la présenter à la représentation nationale avant l’examen la Loi de Finance Initiale du budget de l’Etat pour l’exercice 2009.

Ce qu’il faut savoir et c’est l’objet de mon intervention, c’est que certains établissements publics ne respectent même pas ce principe. Le Ministère des Finances respectent la loi, il n’y a pas de raisons pour que ces établissements dérogent à la règle. Vous trouverez ci-joint à ce rapport, un tableau récapitulatif où sont mentionnés tous les établissements publics concernés.

Cette remarque faite, je voudrais dire au Premier Ministre, que mes observations sur le précédent projet sont fondées. Je ne parle pas pour intervenir mais, je m’informe au préalable pour m’enquérir de la situation. Applaudissements
L’intervenant est interrompu par le Président de l’Assemblée nationale qui s’adresse à lui en ces termes :

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Monsieur Omar Abdi, veuillez vous adresser à l’audience et pas spécialement au Premier Ministre s’il vous plait !

M. Omar Abdi Said, Président de la Commission des Finances de l’Economie Générale et du Plan

J’en conviens avec vous, mais aussi faut-il qu’il cesse de m’interrompre.

Concernant le projet de loi sur lequel nous délibérons, nous l’avions examiné en Commission et les questions soulevées par les commissaires étaient posées en présence du Ministre des Finances assisté de ses collaborateurs.

Les recettes dégagées par rapport aux prévisions initiales sont satisfaisantes, si ce n’est la diminution du décaissement dans les recettes extérieures. L’Etat avait prévu 15 milliards mais les recettes réalisées se sont élevées à 12 milliards de francs.

Quant aux dépenses, il y a eu un écart supplémentaire dû à l’augmentation de la facture énergétique, comme vient de l’affirmer le Ministre concerné. Je pense que ses propos sont sincères, mais nous l’avons exhorté et à travers lui le Gouvernement, à réduire la facture énergétique.

Le Ministre s’est exprimé sur l’augmentation des dépenses relatives aux matériels et à l’entretien.

Les transferts réalisés reflètent la nature et le montant des subventions accordées aux établissements publics. La dette publique ne montre rien d’affolant et reste stable.

Il n’y a non plus rien d’anormal dans les dépenses d’investissements notamment celles de contrepartie de projet que l’Etat supportent avec un taux de 37,95 %.

Mais ma préoccupation est la suivante monsieur le Président. Il existe un grand nombre de projets exécutés par les départements ministériels grâce à un financement extérieur. Les Ministères bénéficiaires n’ont pas à ma connaissance établi un rapport sur l’exécution de ces projets et surtout sur l’utilisation de ces fonds. Je demande avec votre approbation la mise sur pied d’une commission d’information afin de s’acquérir de la situation ? Je dis bien commission d’information, car le vocable d’enquête a le mérite d’irriter les membres du Gouvernement, particulièrement les ministères dépensiers que sont la santé et l’éducation nationale entre autres.

Le Premier Ministre prend la parole, mais ses propos ne peuvent être retranscris étant donné qu’il parle sans microphone.

Je termine mon intervention en laissant le soin au Président de l’Assemblée nationale de donner une suite ou pas à ma proposition. Je vous remercie. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur Omar Abdi.

Je ne pense pas que le Gouvernement soit opposé à la constitution d’une commission d’information, parce qu’elle va dans le sens d’un meilleur contrôle de l’action gouvernementale, n’est ce pas monsieur le Premier Ministre ?

Le Premier Ministre lui répond mais ses propos sont inaudibles dans la mesure où il parle sans microphone.

En réalité, il a dis qu’il a dit que le Gouvernement  n’a jamais désapprouvé le Parlement de jouer pleinement son rôle, dans ce sens.
Très bien ? Je suis d’accord avec vous sur ce point. Monsieur Antoine vous souhaitez revenir à la tribune ? Vous avez donc la parole.

M. Antoine Michel Barthélemy, Rapporteur Général

Merci monsieur le Président.

Je souhaite intervenir sur la taxe et la surtaxe des produits pétroliers. Ces taxes relèvent du domaine de la loi et le Ministre des Finances a mis sur pied une commission de contrôle en vue de lutter contre la spéculation et la surenchère. Etant donné que l’Assemblée nationale travaille huit mois dans l’année et peut tenir si besoin des séances extraordinaires, il me parait légitime que le Parlement se saisisse de cette question, parce qu’elle relève de ses attributions et non du pouvoir réglementaire. Je vous remercie.

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur Antoine, mais veuillez reformuler votre question s’il vous plaît parce que vos collègues ne l’ont pas comprise.

L’intervenant revient à la tribune et reformule sa question.

Je crois qu’il s’agit d’une suggestion plus qu’une interrogation. 
Le bureau prend note de votre recommandation monsieur le Rapporteur général.

Ceci dit, je mets le projet aux voix.

Qui est pour ? Merci

Qui est contre ? Personne

Qui s’en abstient ?

Merci, le projet est adopté. Applaudissements

Nous allons passer au 3ème projet de loi portant ratification d’un accord de Don entre la République de Djibouti et l’IDA, l’Association Internationale pour le Développement. J’appelle à la tribune le rapporteur de la Commission des Affaires Etrangères.

Mme. Aïcha Dabar Guelleh, Secrétaire. Rapporteur de la Commission des Affaires Etrangères et de la Haute Cour de Justice.

Merci monsieur le Président,

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et messieurs les Ministres,

Mes chers collègues,

بسم ا للّه ا لرّ حمن الرّ حيم
Permettez-moi avant de vous présenter le rapport de la Commission de vous informer qu’une collecte de sang a lieu aujourd’hui. On m’a fait savoir que seules 10 poches de sang ont été collectées. Je pense que les membres de l’Assemblée nationale peuvent faire mieux et j’exhorte mes collègues à faire preuve de solidarité et de montrer l’exemple en faisant don de leur sang. Applaudissements

C’est l’information que j’avais à vous communiquer en ma qualité de présidente de l’association des donneurs de sang.

Le Président de l’Assemblée nationale intervient et s’adresse à l’audience en ces termes :

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Mesdames et messieurs les députés,

Veuillez avoir l’amabilité de répondre à l’initiative de votre collègue et de donner votre sang. Il y a un bus climatisé à l’entrée du Palais prévu à cet effet. Ne sortez pas tous en même temps s’il vous plaît et merci de votre concours.

Mme. Aïcha Dabar Guelleh, Secrétaire. Rapporteur de la Commission des Affaires Etrangères et de la Haute Cour de Justice.

Je vais vous présenter maintenant le rapport de la Commission

Donne lecture du rapport n°21 (voir en annexe).

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci madame Aïcha Dabar.

La parole est à monsieur Youssouf Moussa Dawaleh.

M. Youssouf Moussa Dawaleh, Président de la Commission des Affaires Etrangères

Merci monsieur le Président,

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et messieurs les ministres,

Chers collègues,

Je voudrais remercier les députés qui ont pris part aux travaux de la Commission des Affaires Etrangères élargie à la Commission des Finances et celle pour le Développement social et la protection de l’environnement.

Lors de la réunion de la conférence des Présidents, nous avions longuement discuté et convenu du fait d’associer la Commission pour le Développement social et celle des Finances à l’examen de ce projet de loi. Je vous adresse pour cela mes remerciements pour avoir accepté ma proposition d’élargir à ces deux Commissions, l’examen de tout projet relatif à un accord de don ou un accord de prêt soumis à la Commission Affaires Etrangères.

En 2ème lieu monsieur le Président, en matière de don accordé à la République de Djibouti, le Gouvernement devrait associer la société civile. Nous avons longuement évoqué ce point avec le Ministre des Finances et le Directeur de l’ADDS. Le rapport de la Commission qui vient de nous être présenté par madame Aïcha Dabar reflète fidèlement la discussion de la réunion, et témoigne du bien fondé de la création de l’ADDS. Je laisserai le soin au Ministre concerné d’intervenir mais je souhaiterais que le Gouvernement privilégie les dons sur les prêts en matière de financement extérieur. Notre pays a un réel besoin de rénover ces anciens quartiers et cet accord de don constitue une initiative à encourager. Telles étaient mes observations. Je vous remercie de votre attention. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur Youssouf Moussa Dawaleh.

La parole est à monsieur Omar Aden Saïd pour le groupe RPP.

M. Omar Aden Saïd
Je n’ai pas de question particulière à poser, mais je suis venu à la tribune pour féliciter le Gouvernement, une fois n’est pas coutume et puis pour faire une recommandation.

Dans le cadre de la stratégie de lutte contre la pauvreté, le Gouvernement a obtenu un financement sous forme de don et je trouve que c’est une bonne chose.

En ma qualité d’ancien membre de la Commission permanente des Lois, des Affaires Etrangères et des Finances, j’ai très peu de souvenir de l’octroi d’un financement extérieur sous forme de don. C’est la raison pour laquelle je félicite le Gouvernement et l’encourage à poursuivre dans cette voie. Applaudissements

Ce don servira à financer les travaux d’assainissement du quartier 7, un quartier populaire de 40.000 habitants si l’on croit les estimations du Directeur de l’ADDS.

Je profite cependant de cette occasion en faisant une recommandation au Gouvernement car il reste du travail à faire. Il m’a été donné l’occasion de me rendre à Arhiba quelques temps après que la pluie ait cessé. A mon grand étonnement, ce quartier est dans un état catastrophique et les conditions d’hygiène sont déplorables. Je ne dirais pas que j’ai vu la mort mais pire même, car la mort est naturelle monsieur le Premier Ministre.

J’ai vu des enfants et des femmes buvant une eau saumâtre composée d’un mélange d’eau potable et des eaux usées. Ce problème qui dépasse le cadre de l’assainissement nécessite une intervention urgente des pouvoirs publics. Je vous remercie de votre attention. Applaudissements
M. Idris Arnaud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur Omar Aden.

La parole est au Secrétaire d’Etat chargé de la Solidarité nationale.

M. Mohamed Ahmed Awaleh, Secrétaire d’Etat à la Solidarité Nationale

Merci monsieur le Président de m’avoir donné la parole,

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames  et messieurs les membres du Gouvernement,

Mesdames et messieurs les députés,

J’ai pris la parole non pas pour répondre à des questions car tous les intervenants se sont accordés à étendre ce programme d’assainissement aux autres quartiers.

Je voudrais profiter de cette occasion en vous présentant les projets dont l’exécution est programmée dans les 5 années à venir. Tout d’abord, le présent projet et celui que vous examinerez ensuite, s’inscrit dans le cadre l’INDS prônée par le Président de la République au début de janvier 2007. Cette initiative mettant l’accent sur l’existence d’une société à deux vitesses, une société nantie qui profite des retombées économiques et sociales du pays, dont la croissance est aujourd’hui malgré la conjoncture internationale défavorable de 5,9 % et estimée à 6 % pour l’année 2009. Cette société profite des retombées tels que l’emploi, l’accès à l’eau à la santé à l’éducation, au logement etc, et une large frange de la société laissée pour compte.

 Cette population éprouve beaucoup de difficultés, les enfants issus de ce milieu connaissant le taux le plus élevé d’échec scolaire. Au sein de ces familles, il existe des jeunes déscolarisés qui ne savent pas quoi faire de leur temps, car ils n’ont pas le savoir faire pour s’insérer dans le marché du travail. Ces populations n’ont pas accès à des logements décents, ni à l’eau et encore moins à l’assainissement comme cela a été dit dans le rapport. Ces populations sont sans emploi et ne pas avoir de revenus les excluent de facto de la vie économique et sociale.

Conscient de tous ces problèmes, le Président de la République a crée un département, le Secrétariat d’Etat à la solidarité nationale dont le fer de lance reste l’ADDS, comme l’a si bien dit, le député qui m’a précédé, Youssouf Dawaleh.

L’ADDS qui intervient dans les quartiers populaires et les régions de l’intérieur accomplira les missions dont elle est investie.

Je voudrais dire à ce stade que la 1ère génération de projet verra le jour au courant de l’année 2009 et s’étalera sur 5 ans. Que prévoient ces projets ? Ils visent à lutter contre la pauvreté en adoptant une approche multisectorielle, car la pauvreté ne signifie pas seulement l’insuffisance ou l’absence de revenus, mais surtout l’insuffisance des commodités de base. Cette pauvreté s’explique aussi par l’incapacité des populations concernée de se prendre en charge. Et donc chaque programme qui sera réalisé par l’ADDS reflétera cette approche multi facette.

Concernant le volet « revenu », nous avons mis en place un dispositif de micro crédit grâce à la restructuration du crédit solidaire qui existait auparavant. Avec la Caisse Nationale d’Epargne et de Crédit, vous serez heureux d’apprendre la mise en place d’une chaîne de micro finance prenant en charge les femmes sans revenus et sans emplois. Ces femmes seront prises en charge grâce au crédit solidaire, à la manière du système de la Gramen Bank qui a fait ses preuves.

La 2ème catégorie concerne le secteur informel dont les opérateurs auront accès à un crédit auprès de la CNEC. Nous sommes entrain de récolter les fruits, car la Caisse enregistre déjà 1600 clients hommes et femmes confondus dont les 2/3 bénéficie de crédits.

Nous allons poursuivre nos efforts dans ce sens et ouvrir même des antennes dans les régions de l’intérieur, car nous n’avons pas vocation à nous cantonner à Djibouti ville et à Balbala. Applaudissements
Nous avons également pensé aux jeunes et futurs diplômés qui sont actuellement formés dans notre Université ou viennent de l’étranger avec des bagages à forte valeur ajoutée. L’Etat ne peut à lui seul résorber le chômage, car le secteur privé a son rôle à jouer. Nous aiderons ces jeunes à mûrir leur projet, à le construire et le réaliser avec eux grâce aux crédits disponibles. Des secteurs entiers de notre économie ne sont pas ou très peu exploités et je pense notamment à la pêche, l’agriculture, l’artisanat sans oublier le commerce des services.

Nous travaillons en collaboration avec le Fonds de Développement Economique de Djibouti et la Caisse Coopérative Internationale Desjardins pour renforcer notre capacité de gestion et améliorer nos prestations de service. Nous assisterons les jeunes promoteurs du début jusqu’à la fin en les accompagnant afin que le taux de réussite soit le plus élevé possible. Telle était la partie micro finance dont l’exécution a été confiée à mon département.

Pour ce qui a trait au volet « infrastructure », ce projet concerne l’assainissement du quartier 7, comme l’a évoquée tout à l’heure le Rapporteur de la Commission des Affaires Etrangères. Deux autres chantiers sont également en cours, l’un à Balbala financé par la Banque Islamique de Développement et l’autre financé par l’Agence Française de Développement. Ces projets visent à la  réhabilitation de quartiers devenus des véritables tandis, dont les conditions de vie et d’hygiène sont inacceptables. Les quartiers doivent faire l’objet d’une attention particulière de la part du Gouvernement, ils n’ont ni accès à l’eau, à l’électricité sont enclavés ou aux mal desservis et ne disposent pas d’infrastructures sociales (centre de développement communautaire, centre de formation des adultes, CDC pour les jeunes).

Les équipements marchands font également défaut dans ces quartiers. Il faudra mettre de l’ordre dans l’exercice du commerce en construisant des artères commerciales plus adaptées.

Je voudrais dire aussi que les régions de l’intérieur ne sont pas oubliées. La population de Balbala comprend deux zones de 40.000 personnes chacune, soit au total 120.000 personnes dans la capitale qui seront prises en charge. Quant aux régions de l’intérieur, nous avons prévu deux activités, les chefs lieux bénéficiant du même traitement que celui de Balbala. Autrement dit la mise en place d’un système de micro finance, les infrastructures sociales de base et surtout l’appui au développement communautaire (soutien scolaire, prise en charge et encadrement des jeunes déscolarisés, des handicapés etc.) Ce vaste programme sera mis en œuvre dès le début de l’année prochaine.

Le monde rural n’est pas en reste, le Ministre concerné n’est pas présent dans la salle, mais je puis vous assurer que mon département travaille en étroite collaboration avec ce Ministère en vue d’étendre l’accès de ces localités rurales aux infrastructures sociales de base. L’originalité de ce projet consiste à aider ces populations rurales à développer leurs localités en mettant à leur disposition les outils de production d’énergie éolienne et solaire, tout en renforçant leur capacité de gestion. Ce n’est que de cette manière qu’elles se prendront en charge et seront mieux armées pour lutter contre la sécheresse.

Nous avons expérimenté un programme pour toutes les familles au sein de huit coopératives pilotes et c’est un projet prometteur. Le député Omar Aden est là, et il sera certainement enchanté d’apprendre les projets prévus pour la région de Dorra où il n’y a pas actuellement une vallée d’oued. Pour toutes ces régions, nous avons l’intention de construire des retenues d’éxcavation en plus d’un tapis graminée afin que les populations pastorales puissent disposer de l’eau et du forage nécessaires pour lutter contre les aléas climatiques et la sécheresse. Applaudissements
Je tiens à rappeler que la tâche est immense, mais le Gouvernement, notamment la Primature et le Ministère des Finances, travaillent d’arrache pied pour que ces projets soient mis en exécution dès le début de 2009 et ce jusqu’à 2012. Je vous remercie de votre attention. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur le Ministre pour toutes vos précisions. La parole est au Premier Ministre.

M. Dileïta Mohamed Dileïta, Premier Ministre

Monsieur le Président,

Mesdames et messieurs les Ministres,

Mesdames et messieurs les Députés,

Je voudrais apporter une réponse à la question de mon ami, le Député Omar Aden. Je partage sa préoccupation quant aux problèmes d’assainissement du quartier d’Arhiba, parce que c’est un quartier auquel je suis très sensible.

Les contacts que j’ais particulièrement avec les habitants de ce quartier me donnent droit de répondre ou plutôt de corriger, les informations erronées avancées par monsieur Omar Aden. Ce quartier a longtemps été confronté à de sérieux problème d’assainissement. Ces problèmes n’ont pas été créés par le Gouvernement mais au contraire, ce dernier œuvre sans relâche pour améliorer les conditions de vie et d’hygiène des populations de ce quartier.

J’ai plusieurs fois expliqué lors de mes contacts avec la population d’Arhiba, que ce quartier était à l’origine construit pour accueillir une population de 800 personnes, et non les quelques 6000 habitants qui y vivent actuellement.

Avec ces conditions, il est tout à fait normal que l’assainissement constitue un problème récurrent dans ce quartier. Je vous épargnerai les détails du projet qui préoccupe actuellement le Président de la République. Il a donné des instructions fermes pour qu’une solution soit trouvée, à ce problème.

Parmi les solutions envisagées, figurent une délocalisation d’une partie de la population de ce quartier.  Mais il n’est pas le seul, car la bourgade appelée « Jago bouldhouq » sise du quartier 7 se trouve dans la même situation d’insalubrité. L’ADDS finalisera bientôt les travaux d’assainissement dans ce quartier.

Pour revenir à l’assainissement d’Arhiba, monsieur Omar Aden, je crois que vous n’avez pas mis les pieds dans ce quartier depuis au moins deux ans, je le dis bien depuis que l’ONED est devenue l’ONEAD. Arhiba était assainie et aucun problème d’assainissement n’était à déplorer. J’y suis passé plusieurs fois et vous pouvez vous-même constater l’amélioration de la situation en passant sur la route d’Arta.

Il est vrai qu’en période de pluie, tous les quartiers de la capitale à l’exception de Balbala sont inondés. Je voudrais rappeler ici une avancée personne ne s’aventurait à passer derrière Arhiba depuis longtemps. Mais avec les travaux de la société Colas, les infrastructures routières ont été rénovées et toute l’eau de pluies stagnante a été mise à sec.

A Einguela aussi où habite le Député Omar Aden, les infrastructures réalisées ont mis fin à un problème de stagnation des eaux des pluies vieux d’une décennie. Ces quartiers autrefois insalubres, sont  maintenant mieux desservis car de nouveaux axes de communication ont été construits ou aménagés et personne n’a fait la remarque.

Et concernant la situation de l’assainissement du quartier Arhiba, elle est en nette amélioration depuis la mise en place de la nouvelle Direction de l’ONEAD. J’ai même été remercié par la population d’Arhiba avec qui je suis en contact permanent, et je peux vous assurer que les travaux entrepris ont changé leur cadre de vie. Les eaux de pluie s’assècheront vite et les choses rentreront dans l’ordre d’ici une semaine ou deux, et il n’y a pas à mon avis de quoi s’inquiéter. Merci de votre attention. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur le Premier Ministre.

Ce projet de loi a suffisamment  été discuté, je le mets donc aux voix :

Qui est pour ? Merci

Qui est contre ? Personne

Qui s’en abstient ?

Merci, le projet est adopté. Applaudissements
Nous passons à l’examen du dernier projet de loi portant ratification d’un accord de prêt entre la République de Djibouti et la Banque Islamique de Développement. J’invite le Rapporteur de la Commission des Affaires Etrangères à la tribune.

Mme. Aïcha Dabar Guelleh, Secrétaire Rapporteur de la Commission des Affaires Etrangères et de la Haute Cour de Justice.

Merci monsieur le Président.

Je voudrais m’excuser auprès du Président de la Commission Affaires Etrangères pour avoir oublié de préciser que la Commission des Affaires était élargie à deux Commissions permanentes, la Commission des Finances et celle des Affaires Sociales. Vu l’importance de ce projet il était nécessaire d’impliquer les membres de plusieurs Commissions.

Donne lecture du rapport n°23 annexe (voir en annexe).

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci madame Aïcha Dabar.

La parole est à monsieur Ali Soubaneh.

M. Ali Soubaneh Atteyeh, 
Monsieur le Président,

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et messieurs les membres du Gouvernement

Chers collègues,

Le présent projet de financement est relatif à la réduction de la pauvreté  urbaine dans la commune de Balbala, parce qu’on peut parler de la  commune depuis la loi sur la décentralisation, et non plus la qualification de banlieue utilisée autrefois.

Le projet de loi a suscité un vif débat qui témoignait de l’intérêt des commissaires. J’aimerais d’ailleurs saluer l’initiative du Président de la Commission des Affaires Etrangères appuyée par le Président de l’Assemblée nationale pour avoir élargi l’examen de ce texte aux deux autres Commissions parlementaires concernées. Cela a permis aux commissaires présents de s’informer sur tous les aspects  de ce texte. Le Ministre des Finances, le Mministre des Transports et de l’Equipement ainsi que le Directeur Général de l’ADDS, ont répondu aux interrogations des commissaires avec beaucoup de disponibilité et les députés ont accueilli favorablement ce projet de loi, car il a trait au domaine social qui préoccupe nos concitoyens.

En ce qui concerne la commune de Balbala, il convient de souligner que ce projet ne manquera pas de répondre à une très forte attente, même si cela reste notoirement insuffisant. Nous pouvons néanmoins être rassurés par la mobilisation de ressources additionnelles auprès de l’Union Européenne ou des autres bailleurs de fonds.

La construction de centres de formation professionnelle aura certainement un impact non négligeable dans la lutte contre le chômage, notamment parmi les jeunes. En effet est-il nécessaire de rappeler que plus de 60 % de la population djiboutienne à moins de 25 ans, et ce pourcentage ne cesse d’augmenter.

Je voudrais quand même souligner l’importance qu’il faudra accorder à l’évaluation de ces projets quant à leur impact dans le programme global de lutte contre la pauvreté. Je remercie enfin le Secrétaire d’Etat à la Solidarité pour tous les détails qu’il a apportés ainsi que la sincérité avec laquelle il s’est exprimé. Je vous remercie de votre attention. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur Ali Soubaneh.

Vous avez écouté avec autant d’intérêt que moi les explications fournies par le Secrétaire d’Etat à la Solidarité sur la portée de ce projet de loi. Je crois que vous en êtes suffisamment informé, je le mets donc aux voix : 

Qui est pour ?

Qui est contre ? 

Qui s’en abstient ?

Merci le projet de loi est adopté. Applaudissements
Nous enchaînons si vous me le permettez avec l’examen du dernier projet de loi portant ratification d’un accord de prêt entre la  République de Djibouti et la Banque Islamique de Développement en vue de financer la construction de la route Djibouti-Loyada. J’invite madame Aïcha Dabar à la tribune pour nous présenter son rapport. Je crois que vous pouvez l’applaudir car elle a bien travaillé aujourd’hui !

Mme. Aïcha Dabar Guelleh, Secrétaire. Rapporteur de la Commission des Affaires Etrangères et de la Haute Cour de Justice
Merci monsieur le Président.

Je pense qu’il est à la fois fastidieux et inutile de vous lire le rapport étant donné que tout le monde dispose d’un exemplaire. Aussi, je vous présenterai ses grandes lignes sous forme de synthèse.

Le rapporteur de la Commission des Affaires Etrangères fait une présentation du rapport n°24 (Voir en annexe).

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci madame Aïcha Dabar.

Monsieur le Président de la Commission avez-vous quelques choses à ajouter ? Non. Monsieur Omar Abdi Saïd ? Non plus. La parole est à monsieur Abdi Ibrahim dit Gabriel.

M. Abdi Ibrahim Mohamed dit Gabriel

Merci monsieur le Président,

Monsieur le Premier Ministre, 

Mesdames et messieurs les membres du Gouvernement,

Chers collègues,

31 ans après notre indépendance, la construction de la route Djibouti-Loyada est enfin à l’ordre du jour. 31 longues années, et comme dit le dicton mieux vaut tard que jamais. Toutes nos félicitations au Gouvernement qui a obtenu ce don, pardon, ce prêt. J’ose espérer que les derniers vestiges du colonialisme s’estomperont avec la réalisation de ce projet par exemple les longues heures d’attente pour passer ce poste frontalier. Cela comportait de lourds sacrifices et des peines pour les citoyens et les vacanciers qui empruntaient cette voie. Une fois la construction achevée, cette route devra générer des recettes d’exploitation qui proviendront des nombreux utilisateurs. Merci pour l’initiative de ce projet, merci pour les habitants de la région de Douda ? Je vous remercie de votre attention. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur Gabriel.

La parole est à monsieur Youssouf Dideh. Applaudissements

M. Youssouf Dideh Doualeh

Merci monsieur le Président,

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et messieurs les Ministres,

Mesdames et messieurs les députés,

Je vous rappelle que j’étais interdit de parole et de venir à la tribune il y a quelques temps de cela. Je vous donne cette information à titre de rappel, mais comme vous pouvez le constater, la sanction a été levée et je peux m’exprimer à nouveau. Applaudissements

Mon intervention est originale car je vous ferai un commentaire de la situation dans laquelle se trouve la route reliant Djibouti à Loyada.

Cette route est ouverte à la circulation de 7h à 8h du matin et le soir de 17h à 18h, soit 2 heures d’ouverture sur les 24 heures. Cette route n’est à mon sens, qu’un gigantesque entonnoir à double voie de communication.

Vu la situation actuelle, quel changement ce présent projet de loi pourrait nous apporter de plus ? Nous savons que la République autoproclamée de la Somaliland et la Somalie ne participent pas à ce projet cet qu’il n’engage que la République de Djibouti.

Nous savons également qu’il n’y a pas d’autre trafic que les taxis-brousse et que loyada est un poste frontalier. Par conséquent des infrastructures importantes devront être réalisées, quelles que soient les investisseurs djiboutiens ou étrangers intéressés, afin d’assurer la sécurité de cette frontière.

Dans ce cas et compte tenu de tous ces facteurs le projet de construction de la route Djibouti-Loyada serait un projet non viable, manchot je dirais même. C’est un projet malvenu, maladroit et inopportun, contrairement à la fameuse route régionale dont la construction était prévue à l’origine. Merci de votre attention. Applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur Dideh, mais je constate que vous avez du mal à vous relire ! Monsieur le Premier Ministre vous avez la parole.

M. Dileïta Mohamed Dileïta, Premier Ministre

Merci monsieur le Président,

Mesdames et messieurs les Députés.

Avant de revenir à la remarque faite par mon ami Dideh, je voudrais dire à mon ami Gabriel, que ce projet est un projet régional qui date depuis très longtemps. L’exécution de ce projet a été retardée non pas par manque de volonté de notre Gouvernement, mais en raison des événements tragiques qui secouent les pays de la région en particulier la Somalie. La situation d’instabilité politique et de guerre civile dans ce pays avait entraîné le retard puis la suspension du décaissement des fonds prévus pour ce projet.

Je me rappelle que ce projet avait suscité l’intérêt des donateurs à l’occasion de la réunion des bailleurs de fonds, il y a de cela quelques années.

C’est un projet éminemment important pour la région et compte tenu de la relative stabilité qui règne de l’autre côté de la frontière, en Somaliland, les bailleurs de fonds ont relancé ce projet de loi à ce moment précis.

Mais pour répondre à notre ami Dideh, c’est un projet qui garde toute son importance et qui est loin d’être maladroit ou manchot.

La circulation des biens et des personnes dans la région a toujours été soutenu par les bailleurs de fonds, notamment les européens qui l’ont intégrée dans le cadre des projets régionaux compte tenu de l’importance du trafic existant. Outre l’étude de faisabilité entreprise, le projet remplissait toutes les conditions requises pour être éligible à un financement extérieur.

Les raisons qui ont prévalu sont celles que je venais d’évoquer à l’instant, mais la donne a changé et les relations entre les deux pays se sont renforcées à la faveur de la participation de la Somaliland. C’est ce qui explique que ce projet soit de nouveau à l’ordre du jour. Je vous demanderais donc de soutenir l’action du Gouvernement en adoptant massivement ce projet de loi. Merci beaucoup. Applaudissements
M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur le Premier Ministre.

Je mets ce projet aux voix.

Qui est pour ? Merci

Qui est contre ? 

Qui s’en abstient ?

Merci le projet est adopté. Applaudissements
Nous passons maintenant aux deux propositions de résolutions inscrites à l’ordre du jour. Monsieur Bourhan, veuillez lire la première proposition de résolution s’il vous plaît.

M. Bourhan Mohamed Ali, Secrétaire de Bureau

Merci monsieur le Président,

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et messieurs les membres du Gouvernement,

Mesdames et messieurs les Députés

Chers collègues,

Donne lecture de la proposition de résolution n°2 portant adoption d’un plan d’action suite à l’atelier parlementaire sur le rôle des députés dans la promotion et la protection des droits de l’Homme (voir en annexe).

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur Bourhan Mohamed.

Je mets cette proposition de résolution aux voix :

Qui est pour ? Merci

Qui est contre ? 

Qui s’en abstient ?

La proposition de résolution est adoptée. Applaudissements

Et enfin, nous délibérons maintenant sur le dernier point de l’ordre du jour, à savoir la seconde proposition de résolution relative à la lutte des jeunes contre la drogue. Monsieur Bourhan à la tribune s’il vous plaît.

M. Bourhan Mohamed Ali, Secrétaire de Bureau

Merci monsieur le Président,

Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et messieurs les Ministres,

Chers collègues,

Donne lecture de la proposition de résolution n°2 relative à la lutte contre la drogue (voir en annexe).

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur Bourhan.

Monsieur le Premier Ministre souhaitez-vous faire un commentaire ?

Oui, vous avez donc la parole.

Le Premier Ministre intervient en utilisant le microphone devant lui.

M. Dileïta Mohamed Dileïta, Premier Ministre

Merci monsieur le Président.

Je souhaiterais intervenir pour clarifier un point précis. J’attire votre attention sur le 2ème alinéa de la page 3 où il est dit en substance : « réclamant la surtaxe des drogues douces pour réduire leur usage (khat, cigarettes, chicha) ». Je ne suis consommateur d’aucun de ces produits Dieu merci, mais je pense que l’expression « drogue douce » est inappropriée, parce qu’il existe une liste exhaustive relative à ces produits et à mon avis le khat, ni la cigarette n’y figurent pas. Je pense qu’il serait plus judicieux de rechercher un autre terme, mais pour ce qui est de la surtaxe, j’y suis tout à fait favorable.

Il serait malvenu de dire que le Président de l’Assemblée nationale consomme une drogue aussi douce soit elle, parce que vous consommez quotidiennement du khat. Evitons donc cet amalgame et merci de votre compréhension. Rires suivis d’applaudissements
 M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Très bien monsieur le Premier Ministre, je prends note de votre observation. Oui monsieur Youssouf Moussa Dawaleh.

Le député Youssouf Moussa Dawaleh s’exprime en restant à sa place.

M. Youssouf Moussa Dawaleh, Président de la Commission des Affaires Etrangères

Merci monsieur le Président,

Je voudrais faire une suggestion en ajoutant la contribution suivante : « Sollicitons et suggérons qu’il y ait une journée nationale sans khat ». Merci beaucoup. Vifs applaudissements

M. Idriss Arnaoud Ali, Président de l’Assemblée nationale

Merci monsieur Youssouf pour votre suggestion.

Comme vous le savez, cette proposition de résolution émane des jeunes élèves. Je pense qu’elle reflète leur sincérité car elle exprime leur colère face à tous ces fléaux. Je suis d’accord pour suggérer cette journée sans khat, mais de là à l’exiger, il y a un pas à ne pas franchir. Rires

Monsieur le Premier Ministre, j’accepte votre proposition d’amendement de cette expression. Je propose donc de mettre cette proposition de résolution aux voix sous réserve de trouver une autre expression aux termes de « drogues douces ».

Qui est pour ? Merci

Qui est contre ? 

Qui s’en abstient ?

Merci la proposition de résolution est adoptée. Applaudissements
Monsieur le Premier Ministre,

Mesdames et messieurs,

Nous verrons d’épuiser l’ordre du jour de cette séance. Avant de la lever, je rappelle aux députés qui souhaitent donner leur sang qu’ils peuvent toujours le faire. Merci beaucoup. La séance est levée.

La séance fût levée à 12h15 mn.

	[image: image6.jpg]






	Annexe 1




CIRCULAIRE (n°369/PAN du 13.11.08)

Aux
Mesdames et Messieurs les Membres du Gouvernement 

et de l’Assemblée nationale

Mesdames et Messieurs,

J’ai l’honneur de vous informer que conformément à l’article 22 alinéa 1 du Règlement Intérieur, la première séance publique de la 2ème Session Ordinaire de la 6ème Législature de l’An 2008/2009 de l’Assemblée Nationale aura lieu le mercredi 19 novembre 2008 à 09h00 mn dans la salle des conférences du Palais du Peuple. 

L’Assemblée délibérera sur les projets de loi suivants :

· Projet de loi n°23/08 portant Budget rectificatif de l’Etat pour l’exercice 2008 ;

· Projet de loi n°24/08 portant Règlement définitif du Budget de l’Etat pour

                      l’exercice 2007 ;

· Projet de loi n°25/08 portant ratification d’un Accord de Don entre la

         République de Djibouti et l’Association Internationale pour le Développement

        (IDA), relatif au projet de réduction de la pauvreté en milieu urbain à Djibouti

         Q7 ;

· Projet de loi n°26/08 portant ratification d’un Accord de prêt entre la 

               République de Djibouti et la Banque Islamique de Développement (BID), relatif 

                au projet de réduction de la pauvreté urbaine à Balbala ;

· Projet de loi n°27/08 portant ratification d’un Accord de prêt entre la 

         République de Djibouti et la Banque Islamique de Développement (BID), relatif 

          au projet de construction de la route Djibouti-Loyada. 

Je vous prie d’agréer, Mesdames et Messieurs, l’expression de mes sentiments distingués.

Signée

M. IDRISS ARNAOUD ALI

Président de l’Assemblée nationale
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RAPPORT N°22
FAIT AU NOM DE LA COMMISSION DES FINANCES, DE L’ECONOMIE GENERALE ET DU PLAN SUR LE PROJET PORTANT DE LOI DE FINANCES RECTIFICATIVE DU BUDGET DE L’ETAT POUR L’EXERCICE 2008

Présenté par Mme DEKA AHMED ELMI ; Rapporteur Général par intérim

Monsieur le Président,

Mes Chers Collègues,

Conformément à la décision arrêtée en Conférence des présidents le 15 octobre 2008, la Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan s’est réunie les lundi 20 et mardi 21 octobre 2008 à 10h00 dans la salle des commissions du Palais du Peuple.

Ont participé à cette commission, outre les Commissaires, de nombreux députés non membres de la Commission.


Le Gouvernement était représenté par M. ALI FARAH ASSOWEH, Ministre de l’Economie, des Finances et de la Planification, Chargé de la Privatisation.

Réunion du lundi 20 octobre 2008

Etaient présents:
AM.  Omar Abdi Saïd, Président
 Antoine Michel Barthélemy, Rapporteur 
Général


 Djama Saïd Bogoreh, Membres

 Nouh Hassan Gouled 

 Ahmed Boulaleh Barreh


 Bourhan Mohamed Ali


 Youssouf Moutouna Abakari

Etaient absents :
MM.       Omar Aden Saïd, Vice-président

 Mohamed Adoyta Youssouf, Membres

  Ismaël Ahmed Adlao 

Absente excusée :
Mme
 Deka Ahmed Elmi, Secrétaire

Ont pris part aux travaux de cette réunion :Mme Aïcha Dabar, MM. Elmi Affassé, Ali Soubaneh et Mohamed Ahmed Houssein
Réunion du mardi 21 octobre 2008

Etaient présents:
MM.
 Omar Abdi Saïd, Président
  Nouh Hassan Gouled, Membres 
 Ahmed Boulaleh Barreh 

  Ismaël Ahmed Adlao 


  Bourhan Mohamed Ali


  Youssouf Moutouna Abakari

Etaient absents :
M.           Omar Aden Saïd, Vice-président

Mohamed Adoyta Youssouf, Membre

Absents excusés :
Mme
 Deka Ahmed Elmi, Secrétaire

M.
 Djama Saïd Bogoreh, Membre

Antoine Michel Barthélemy, Rapporteur 
Général
A pris part aux travaux de cette réunion :
M. Mohamed Ahmed Houssein 

La Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan s’est réunie le lundi 20 octobre 2008 en vue d’examiner le projet de Budget rectificatif de l’Etat pour l’exercice 2008.

L’étude de ce document budgétaire s’est déroulée dans une période où l’économie mondiale a connu des mouvements inflationnistes à la fois des denrées alimentaires de première nécessité et du prix du baril de pétrole.

Il n’est pas à rappeler également que le monde traverse actuellement une crise financière et bancaire. Compte tenu de phénomène de mondialisation et de globalisation économiques, nous sommes amenés lors de la réunion à nous interroger voire nous inquiéter de l’impact que pourrait avoir cette crise sur la croissance économique de notre pays.

Le Ministre de l’Economie a tenu à rassurer les commissaires que les banques djiboutiennes de la place ne connaissaient pas actuellement les effets de la crise parce qu’elles n’étaient pas impliquées de près ou de loin avec des institutions bancaires victimes de la crise financière.

Il a poursuivi en présentant d’une manière générale le contexte économique nationale d’une part et les points saillants de la loi de finances rectificative 2008 d’autre part.

En effet, les tensions inflationnistes mondiales n’ont pas épargné notre pays qui a connu un taux d’inflation de 7,9%.

Compte tenu des chocs exogènes affectant la conjoncture nationale et la volonté du Gouvernement de lutter contre une croissance économique à deux vitesses, la République de Djibouti a depuis le 17 septembre 2008, accédé au programme Facilité pour la Réduction de la Pauvreté et pour la Croissance (FRPC) de la FMI. 

Le budget de l’Etat rectifié 2008 est arrêté en équilibre en recette et dépenses à la somme de 70.687.410.000 Fdj, soit une hausse de 9.679.884.000 fdj (15,870%) par rapport à la Loi de Finances Initiale (LFI) 2008.

RECETTES GENERALES
	Chap.
	Nomenclature
	LFI 2008
	Réduction
	Augmentation
	LFR 2008

	12
	Dons, Projets et Legs
	7.392.409
	
	
	7.392.409

	74
	Dons programmes
	1.201.000
	
	5.227.025
	6.428.025

	
	Sous total des dons
	8.593.409
	
	5.227.025
	13.820.434

	15
	Tirages sur Emprunts projets
	6.647.000
	
	
	6.647.000

	17
	Emprunts programmes
	0
	
	2.916.000
	2.916.000

	16
	Sous total des emprunts
	6.647.000
	
	2.916.000
	9.563.000

	
	Sous total des recettes extérieures
	15.240.409
	
	8.143.025
	23.383.434

	71
	Recettes fiscales
	37.469.676
	
	344.570
	37.814.246

	72
	Recettes non fiscales
	8.297.441
	
	1.192.289
	9.489.730

	
	Sous total des recettes intérieures
	45.767.117
	
	1.536.859
	47.303.976

	
	Total général des recettes
	61.007.526
	
	9.679.884
	70.687.410


                  - Unité monétaire exprimée en milliers de Francs Djibouti

Par rapport à l’augmentation globale de 9.679.884.000 entre la Loi de Finances Initiale et la Loi de Finances Rectificative 2008, les recettes intérieures (fiscales et non fiscales) représentent 1.536.859.000 Fdj, soit 15,87% tandis que les ressources extérieures s’établissent à 8.143.025.000 Fdj, soit (84,12%). Ceci démontre l’importance des recettes extérieures et dont la majeure partie reste fortement conditionnée à l’accès au niveau programme FRPC (négociation en cours avec les partenaires extérieurs).

A – Les recettes intérieures

Dans le poste « ressources intérieures », on note une légère progression des recettes fiscales et non fiscale respectivement de + 0,92% et de 14,3%. 

· Recettes fiscales

Les recettes fiscales sont essentiellement tirées à la hausse par les impôts directs (+ 4,83%) et indirects (+ 0,78%).

Tableau des recettes fiscales

	
	LFI 2008
	Ajustement
	LFR 2008

	
	
	En (-)
	En (+)
	

	Impôts directs
	20 299 545
	- 317 000
	+ 1 298 000
	21 280 545

	Droits de douanes et Impôts indirects
	14 590 409
	- 45 430
	+ 159 000
	14 703 979


En effet, parmi les nouvelles mesures de la LFR 2008 figure l’harmonisation des textes règlementaires de l’ITS à l’égard des salaires dans les Zones franches qui étaient exonérés de cette mesure applicable dans le régime commun. Dorénavant, les salariés de la Zone franche seront assujettis à l’ITS (Impôt sur les traitements et salaires) et ceci afin d’établir une équité face à l’impôt entre les salariés de la Zone Franche et ceux du marché intérieur. Cela génèrera 602 millions FDJ. A cette recette s’ajoute également l’impôt sur bénéfice professionnel (696.000.000 Fdj) et autres impôts directs tel que  (patente à 60.000.000 Fdj).

Au titre de la fiscalité directe un réaménagement a été effectué sur les textes existants en matière de caution pour les marchandises placées  sur les régimes suspensifs de taxes, surtaxes et autres impôts. 

Le dépôt de la caution donnera lieu à l’émission par le Trésorier Payeur National d’un document annuel renouvelable, dénommé « engagement cautionné » et qui ouvre à l’opérateur les droits de réaliser des activités dans le régime supra désigné.

· Impôts indirects


L’impôt indirect a enregistré une hausse de 159.000.000 soit (0,77 %) par rapport à la LFI 2008 et notamment les surtaxes sur le tabac (+ 54.000.000) ; sur les alcools (+ 55.000.000) et sur l’eau minérale (+ 50.000.000).


L’exonération de la TIC sur les produits de premières nécessités a causé un manque à gagner dans les recettes du budget national de 480.000.000.

En, effet, la politique d’exonération de la TIC par l’Etat était d’améliorer le pouvoir d’achat des familles les plus modestes, les commissaires ont mis l’accent sur le fait que cette politique n’a pas réellement produits les effets attendus. Les commissaires étaient persuadés qu’il existait en plus du contexte inflationniste mondial, une autre forme de hausse des prix des produits alimentaires de premières nécessités dans le marché local pratiquée sauvagement. 


Ils ont exhorté une fois de plus à ce que les Ministres des Finances, du Commerce et la Chambre du commerce travaillent ensemble pour trouver les voies et les moyens d’atténuer ce fléau inflationniste des prix des denrées alimentaires de bases. Et ce malgré l’exonération de la TIC, les prix des produits suivants continuent de progresser (à la date du 25 octobre 2008)

· Le paquet de lait Joum joum : 2000 fdj à 2850 fdj
· Le riz Balane : 6000 fdj à 8600 fdj
· Le riz Américain : 7 200 fdj (juillet) à 10 000 fdj (septembre)
· Huile Végétal (20 L) : à 5 400 fdj
· Farine : à 6 350 fdj
· Code des investissements

L’objectif des modifications portées à certains articles du Code des Investissements était d’éviter d’une part l’abus dans les exonérations fiscales et d’apporter plus de précision en matière de bénéfice d’exonération au profit des différentes catégories d’entreprises quelles soient à caractère industriel ou commercial.

· L’instauration d’une contribution forfaitaire de  3% sur les marchandises importées par les opérateurs économique exonérés.

Les marchandises antérieurement admises en exonération des droits et taxes seront dorénavant soumises à un prélèvement d’une contribution budgétaire parafiscale de 3 % à l’imposition sur la valeur en douane déterminées conformément aux articles 21 54 11 et suivant le code général des Impôts. 

Les commissaires ont interrogé le Ministre sur le volume de la marchandise qui est concerné par l’application de la nouvelle contribution forfaitaire de 3%. 

Le Ministre a répondu que les grands projets encours tels que les infrastructures des routes, Port, Hôpitaux et Ecoles profitent de cet avantage. Cette mesure incitative générera 300 millions de FDJ.

· Recettes non fiscales


L’accroissement des recettes non fiscales de l’ordre de 1.192.289.000 Fdj par rapport à la loi de finances initiale de 2008 est dû essentiellement :

· Instauration d’une « redevance locale sur les opérations d’extraction de matériaux de construction » au profil des budgets des régions

Une redevance locale sur les opérations d’extraction de matériaux de construction, collectée par la direction des domaines au profit des collectivités locales est instituée au lieu et place de la redevance existante : elle sera  ramenée à 70 FDJ par m³.

· Recette de service

L’application de l’arrêté n2008-0421 du 06 juillet 2008, permettra de recouvrir des recettes additionnelles au profit du budget estimées à 567 millions et qui se déclinent comme suit :

· Certifications vétérinaires (export d’animaux, peaux, coquillages) : +340.663.000 ;

· Contributions à la sécurité alimentaire : 226.626.000 ;

B – Recettes extérieures


Les recettes extérieures s’établissent à 8.143.025.000 Fdj et se décomposent essentiellement en dons à hauteur de 5.227.025.000 Fdj (64,2%) et en emprunts à 2.916.000.000 Fdj (35,80%).

Dons programmes

	
	LFI 2008
	Augmentation

	              Dons non affectés

	Union Européenne
	0
	784 000

	Banque Mondiale

Autres
	0
	888 605

	Appui institutionnel (Arabie Saoudite)
	0
	3 554 420


Emprunts programmes

	
	LFI 2008
	Augmentation

	              Emprunts programmes

	Emprunts d’ajustement structurel multilatéraux FMI
	0
	 826 000

	Emprunts d’ajustement structurel des Gouvernements affiliés au club de Paris
	0
	2 090 000


EN DEPENSES
Les travaux de la commission des Finances de l’Economie générale et du plan se sont poursuivis le mardi 21/10/08. Les membres de la Commission ont examiné le volet « dépenses » du budget rectifié 2008.


Au niveau du chapitre dépenses, les charges générales se présentant comme suit :

Dépenses générales

	Titre
	Nomenclature
	LFI 2008
	Réduction
	Augmentation
	LFR 2008

	I
	Dette publique
	5.132.012
	
	4.077.357
	9.209.369

	II
	Dépenses de personnel
	19.851.518
	
	8.968
	19.860.486

	III
	Dépenses de matériel et d’entretien
	9.080.927
	
	3.476.459
	12.557.387

	IV
	Transferts
	6.980.515
	
	554.000
	7.534.515

	
	Total des dépenses ordinaires
	41.044.973
	
	8.116.784
	49.161.757

	V
	Dépenses de capital
	19.962.553
	
	1.563.100
	21.525.653

	
	Sur financement intérieur 
	7.077.144
	
	1.563.100
	8.640.244

	
	Sur financement extérieur
	12.885.409
	
	
	12.885.409

	
	Total général des dépenses
	61.007.526
	
	9.679.884
	70.687.410


                - Unité monétaire exprimée en milliers de Francs Djibouti
En effet, le total général des dépenses se chiffrent à 70.687.410.000 Fdj soit 9.679.884.000 de plus que la loi de finances initiale 2008 et se répartissent en total dépense ordinaire de + 8.116.784.000 Fdj et en dépenses  de capital de 1.563.100.000 Fdj.

A l’examen des mesures nouvelles en dépenses contenues dans la loi des finances rectificative 2008, on constate que :

· Les dépenses en matériel et entretien ont augmenté de 38% par rapport aux prévisions de la Loi de Finances Initiales 2008.

· Les dépenses du personnel progressent de 8,968 millions en raison des services de recrutement intervenus au cours de l’année 2008.

· La dette publique a augmenté à plus de 79% par rapport à la loi des finances initiale

· Les dépenses de transferts ont progressé de 7.9% par rapport à la LFI 2008

· Les dépenses en investissement affichent une hausse de 22% aux prévisions 2008

Le Ministre a soutenu que le budget de l’Etat progresse certes d’année en année parce que il doit prendre en compte les besoins des différents ministères et institutions nationales. C’est le cas notamment de l’accroissement des dépenses des salariés (masse salariales) dépenses de matériel transfert) et les dépenses en capital (investissements).

· Dette publique 

Outre la prise en charge d’un plan d’apurement relatif à la dette extérieure pour quelques 640 millions fdj (échéances antérieures), le budget rectifié 2008 enregistre également une augmentation significative au niveau de l’Apurement d’Arriérés intérieurs suite à l’obtention d’un appui institutionnel (Don, Arabie Saoudite) de 20 millions de dollar US. Cet appui servira essentiellement à l’apurement du stock d’arriérés envers l’EDD.

Tableau de la décomposition de la dette publique au titre de la LFR 2008

	LFI 2008
	Ajustement
	LFR 2008

	
	+
	-
	

	Dettes publiques


	5.132.012.000
	284.669.000


	4.362.026.000
	9.209.369.000

	Total des amortissements
	2.224.072
	
	167.606
	2.391.678

	Total des Intérêts
	707.940
	-34.669
	
	673.271

	Apurement d’arriérés
	2.200.000
	-250.000
	4.194.420
	6.144.420



Les commissaires ont mis l’accent sur l’accumulation de la dette publique et ont demandé des explications sur le montant figurant au poste apurement des arriérés du Trésor qui est passé de 2.200.000.000 (LFI 2006) à 504.420.000 soit une augmentation de 3.304.420.000 FDJ et ainsi que la Dette extérieure  estimée à 640.000.000 FDJ.


En réponse, il a été souligné que la République de Djibouti n’était pas très endetté et que le taux d’endettement représentait 55 % du PIB.  Il est relativement sans conséquent pour l’économie nationale. Il a précisé ensuite que la dette de globale de l’Etat s’élevait à 25 milliards et qu’il s’agit essentiellement de dettes fournisseurs, établissements publics. La dette de l’Etat proprement dite ne constitue qu’un faible taux par rapport au taux d’endettement global.

De plus, selon un décret de 2004, chaque année l’Etat doit apurer un arriéré de 2 milliards FDJ.


Naturellement la volonté de réduire les dépenses générales se heurte malgré tout à la contrainte de toute budget qui est de répondre voire de satisfaire le besoin de dépenses prévues et imprévues de l’Etat.

· Dépenses d’investissements


Les dépenses d’investissements financé sur les ressources intérieures comme étant en progression de +1.563.100.000  par rapport à LFI 2008 qui s’élevait à 7.077.144.000 FDJ.


Au titre des fonds de réserves qui s’élève à 1.214.125.000 fdj,  il a été expliqué qu’il s’agissait d’un fond déposé auprès de la Banque Centrale de Djibouti destiné a être utilisé en cas de phénomène de force majeure ou de grosses dépenses imprévues.

· Dépenses de transfert


Les dépenses de transfert s’élève à 7.554.511.000 soit une augmentation de 554.000.000 par rapport à LFI 2008 qui s’établissait à 6.980.515.000 FDJ.


Les pensions relatives aux invalides de guerre et aux ex GNA s’établissent comme suit :

	

	LFI 2008
	Augmentation
	LFR 2008

	Pensions


	270.000.000
	488.890.000
	758.890.000

	Pensions aux invalides de guerre
	140.000.000
	488.000.000
	628.890.000

	Pensions aux ex GNA
	130.000.000
	
	130.000.000


Les commissaires ont mis l’accent sur le fond de transfert de pensions à la CMR représentait 80 % du total des dépenses de transfert. Par ailleurs le montant de 488.000.000 FDJ n’est pas inscrit dans la LFI 2008. Ils ont soulevé le problème relatif particulièrement à la retraite des militaires et plus particulièrement le mode de calcul  de la pension et de la cotisation pour la retraite. Il est temps de revoir le texte instituant une telle pratique qui ne peut perdurer au risque d’alourdir le budget.

Questions diverses

Après l’examen général de la loi des finances rectificative 2008, les commissaires ont interpellé le Ministre présent sur la perte de 100 millions du Gouvernement au titre des produits pétroliers, les recettes de la voirie, les dotations supplémentaires de 50.000.000 FDJ du Ministère des Biens et Wakfs. 


Le Ministre de tutelle a répondu tout d’abord que l’Etat subventionnait le prix du baril de pétrole à + 50% afin de maintenir à un niveau raisonnable le prix à la pompe


Compte tenu de la flambée des prix du pétrole, le Gouvernement a retenu une exonération, surtaxe et de la redevance sur le pétrole lampant qui sont devenus trop chères et a exigé uniquement le paiement de la TIC qui est un dû. De plus, l’Etat par le biais d’une commission  procède à une fixation des prix à la pompe avant le 11 de chaque mois en collaboration avec les sociétés importatrices.

L’Office de la Voirie de Djibouti devenu depuis peu un nouvel établissement public autonome, ne génère pas suffisamment des rentes et l’Etat est contraint de payer les salaires du personnel de cette entité.

De manière générale, le Gouvernement a de plus en plus de difficulté à subventionner tous les établissements publics et doit restructurer ces derniers afin que l’assistance financière de l’Etat puisse faire de manière dégressive.

Il est vrai que certains ministères tel que les Biens Wakfs ; la Défense, Intérieur, etc affichent des importantes dépenses. Il s’agit là de dépenses imprévues. Le Ministre des Biens Wakfs a bénéficié d’une dotation supplémentaire de 50.000.000 de Francs par rapport aux prévisions budgétaire 2008 pour résorber les dépassements énergétiques des nombreuses mosquées et autres structures rattachées. 


Les commissaires ont de nouveau interpellé le Ministre sur plusieurs points tels que :

· Risque d’une dévaluation monétaire de notre monnaie nationale par rapport au dollar  

· L’existence d’une taxe aéroportuaire qui sont passés respectivement de 3000 à 5000 FDJ pour les vols à destination des pays limitrophes et de 5000 à 15000 Fdj pour les pays éloignés ainsi que la taxe portuaire de 5000 FDJ payée au Bureau de BEL du Port pour les commerçants.


Le Ministre présent a répondu que notre monnaie nationale était reliée au billet et que par conséquent nous avons une parité fixe avec le dollar. De ce fait, nous n’avons pas à nous inquiéter d’une éventuelle dévaluation.


Quant aux taxes aéroportuaires il a affirmé qu’il n’avait pas connaissance de l’existence d’un texte légale instaurant un tel barème de taxation.

La commission somme le Gouvernement de minimiser les dépenses énergétiques de leur département et de sanctionner tout abus au-delà des nécessités et des horaires de travail légal. Une évaluation correcte devra être mise en œuvre dans la prochaine LFI 2009 pour éviter tout dépassement éventuel.   


Au terme de la réunion, les commissaires ont émis un avis favorable à ce présent projet de loi et ont transmis pour approbation à la prochaine séance publique.

Signé









Mme DEKA AHMED ELMI 

Rapporteur Général par intérim

	Annexe 3




RAPPORT N°25
FAIT AU NOM DE LA COMMISSION DES FINANCES, DE L’ECONOMIE GENERALE ET DU PLAN SUR LE PROJET PORTANT DE LOI PORTANT REGLEMENT DEFINITIF DU BUDGET DE L’ETAT DE L’EXERCICE 2007
Présenté par Mme DEKA AHMED ELMI, Rapporteur Général par intérim
Monsieur le Président,
Mes Chers Collègues,

Conformément à la décision arrêtée en Conférence des présidents le 15 octobre 2008, la Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan s’est réunie le samedi 25 octobre 2008 à 10h00 dans la salle des commissions du Palais du Peuple.

Ont participé à cette commission, outre les Commissaires, de nombreux députés non membres de la Commission.


Le Gouvernement était représenté par M. ALI FARAH ASSOWEH, Ministre de l’Economie, des Finances et de la Planification, Chargé de la Privatisation.

Fiche de présence de la Commission des Finances du 

samedi 25 octobre 2008

Etaient présents:

AN.  Omar Abdi Saïd, Président
 Omar Aden Saïd, Vice-président 

 Nouh Hassan Gouled, Membres

 Bourhan Mohamed Ali


 Youssouf Moutouna Abakari


 Mohamed Adoyta Youssouf


 Ismaël Ahmed Adlao


Djama Saïd Bogoreh


Ahmed Boulaleh Barreh
Absents excusés :

M.
Antoine Michel Barthélemy, 
Rapporteur Général

Mme
 Deka Ahmed Elmi, Secrétaire

Ont pris part aux travaux de cette réunion :

MM. Elmi Affassé et Helaf Aloïta.


La commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan s’est réunie le samedi 25 octobre 2008, en vue d’examiner le projet de loi de règlement pour l’exercice budgétaire 2007.


L’exécution du budget de l’Etat pour l’exercice 2007 s’est effectuée dans un contexte macroéconomique difficile où la conjoncture mondiale est caractérisée par très peu de stabilité.


La loi de règlement 2007 est arrêtée en recettes générales à un montant total de 58.981 millions de Fdj contre une réalisation en recettes de 51.128 millions de Fdj en 2006 soit une hausse de 7.853.024.688 Fdj. Quant aux dépenses, elles s’établissent à la somme de  58.788 millions de Fdj en 2007.

Les recettes générales recouvrées en 2007 représentent 38,24% du PIB.


L’exécution du budget 2007 se solde par un excédent de 193.499.692 FDJ, en nette amélioration par rapport à l’exercice budgétaire 2006 qui affichait un déficit de - 1.379 millions de Fdj.

RECETTES FISCALES


L’analyse du tableau des recettes intérieur en 2007 découlant du projet de loi de règlement démontre que les recettes fiscales constituent la première source de revenues pour le budget de l’Etat.


Pour l’information des membres de la représentation nationale, les recettes fiscales de l’Etat sont constituées de :

· Recettes directes

· Recettes indirectes

· Droits d’enregistrement

· Redevances diverses

· Autres recettes fiscales


Les recettes intérieures réalisées au titre du budget 2007 avoisinent le montant de 46.163 millions de Fdj et affichent une nette progression par rapport à l’exercice précédent (+ 4,606 millions de FDJ). La part des recettes fiscales évolue et renforce les recettes propres du Budget de l’Etat. 


Entre 2005 et 2007 les réalisations connaissent une hausse continue. Le résultat de 2007 a atteint un niveau record depuis 2004 avec un taux de croissance de 26% entre la réalisation 2006 et 2007.


Cette ascension est probablement le fruit de la politique de développement du pays initié par Son Excellence le Président de la République et la croissance de volume d’importations sans perdre de vue les restructurations des services et des outils de travail (informatisation, interconnexion des différents services) et ce, sous la tutelle du Ministère des finances.


Par ailleurs, l’on constate une régression au niveau de la Taxe sur la Prestation de Services (TPS) qui en terme de chiffre de réalisations 2005 par rapport à 2006 a dégagé une plus value de 50% par rapport aux prévisions de la même période. Tandis qu’en 2007 les prévisions étaient tablées à 300 millions de Fdj avec une réalisation effective de 198 130 961 Fdj aussi bien dans les prévisions budgétaires (+1,909 millions) que dans les réalisations 2006 (+ 2,915 millions de Fdj).

Quelques points essentiels de cette amélioration des recettes méritent d’être élucidés dans le contenu de ce rapport au niveau des recettes directes et indirectes. 

Recettes directes


Impôt foncier ou impôt sur le patrimoine malgré l’écart négatif vis-à-vis des prévisions, le résultat de 2007 reste toutefois supérieur à la réalisation de 2006 (+ 29,27%). Cette hausse s’explique par une amélioration de l’espace de recouvrement et une intensification des efforts de l’administration en charge.

La patente et licence


La patente est due par toute personne djiboutienne ou étrangère qui exerce en République de Djibouti un fond de commerce, industriel ou profession non comprise dans les exceptions.

Elle est due pour l’année entière par toute personne physique ou morale exerçant au mois de janvier une profession imposable.


Tandis que la licence est due par toute personne physique ou morale ayant une autorisation du pouvoir public.

Recettes indirectes


Cette rubrique des recettes indirectes est la seconde source de revenu du budget de l’Etat. Elles représentent en 2007 soit + 35% par rapport au total des recettes fiscales.


Les postes les plus contributifs de l’assiette des recettes indirectes sont la TIC et les diverses surtaxes de l’alcool, khat, produits pétroliers et autres.


Au titre de l’année 2007, le résultat des recettes indirectes est arrêté à la somme de plus de 13.618 millions de Fdj avec des prévisions budgétaires de l’ordre de 14,045 millions de Fdj alors que dans l’exercice précédent de 2006 les prévisions étaient tablées à hauteur de 12 658 millions avec une réalisation de 13,038 au 31/12/06. La réalisation 2007 est en progression de 580 430 496 par rapport à 2006, un écart positif de 1 387 138 000 de Fdj se dégage entre les prévisions budgétaires 2006/2007 soit une progression de 10,9%.

Tableau d’analyse des recettes

	Nature des

recettes
	Prévisions

2006
	Réalisations

2006
	Prévisions

2007
	Réalisations

2007
	Différence

2007

	Recettes 

 fiscales
	32 043 107 717
	33 734 318 543
	35 274 310 334
	38 101 427 405
	2 827 117 071

	Recettes 

non fiscales
	7 558 304 604
	7 821 653 317
	8 120 100 819
	8 060 669 143
	- 59 431 676

	Dons 

programmes
	1 926 000 000
	3 026 000 000
	1 201 000 000
	1 201 000 000
	0

	Dons Projets et Legs
	4.093.767.000
	3.110.000.000
	6.170.000.000
	7.694.009.000
	1 524 009 000

	Tirage sur Emprunts projets
	4.929.770.000
	3.436.100.000


	5.448.000.000


	6.909.500.000
	1 461 500 000

	Recettes exceptionnelles
	0
	0
	0
	0
	0

	Recettes intérieures
	39 601 412 321
	41 555 971 860
	43 394 411 152
	46 162 096 548
	+ 2 767 685 396

	Recettes extérieures
	10 949 537 300
	9 572 100 000
	15 804 509 000
	12 819 000 000
	- 2 985 509 000

	Total général
	50 550 949 621
	51 128 071 860
	59 198 920 152
	58 981 096 548
	- 217 823 604


LES DEPENSES


Dans l’exécution budgétaire 2007, les dépenses effectives s’élèvent à 58 787 596 856 Fdj, en augmentation par rapport aux prévisions budgétaires. La loi des finances rectificatives représente de plus de 10% de l’exercice précédent 2006.


Le compte définitif 2007 est soldé par un excédent de 193 499 692 000, en nette amélioration par rapport à l’exercice 2006, qui affichait un déficit de 1 379 000 000 Fdj.


Les crédits votés pour l’ensemble des titres du budget 2007 tablaient sur 55,478 millions de Fdj auxquels s’ajoutent 4 802 millions de Fdj de la loi des finances rectificative pour atteindre la somme globale de 59, 198 millions avec des dépenses effectives de l’ordre de 58 787 millions de Fdj, dégageant ainsi un reliquat de crédit de 411 323 296 Fdj.


L’exécution des dépenses varient d’un titre budgétaire à un autre suivant les contraintes et les politiques du Gouvernement entreprises au cours de l’année et ce, en dehors des prévisions de la loi des Finances rectificative.


Les dépenses de personnel demeurent le premier poste des dépenses du budget de l’Etat avec 31%, des dépenses totales votées en 2007, soit (+495 millions de Fdj) des dépenses supplémentaires.


Par rapport à la dotation de la loi des finances rectificative de 2007, ces dépassements s’expliquent par des autorisations budgétaires intervenues au cours de l’année pour régulariser les salaires des personnels recrutés dans divers ministères.


Le tableau ci-dessous montre qu’il y a une tendance à la baisse du poids des dépenses de personnel dans le budget, malgré le constat à la hausse.

La proportion des dépenses de personnel passe de 42,16% en 2002 à 31,89% en 2007.

	Année
	Budget général
	Dépenses personnel
	Proportion

	2002
	34 908 847 890
	14 717 370 109
	42,16%

	2003
	40 449 114 582
	15 852 951 856
	39,19%

	2004
	44 917 661 626
	16 327 821 416
	36,35%

	2005
	46 536 000 000
	16 872 987 227
	36, 26%

	2006
	52 507 110 220
	17 889 672 712
	34,07%

	2007
	58 787 596 856
	18 751 320 904
	31,89%



La répartition des dépenses de personnel par ministère montre la prédominance des départements ministériels ci-dessous qui représentent à eux seuls près de 79% des charges des personnels :

· Ministère de la Défense

· Ministère de l’Education nationale

· Ministère de l’Intérieur et de la Décentralisation

· Ministère de la Santé

	Ministères
	2006
	2007
	Ecart

	Défense
	5 167 715 346
	5 034 810 472
	- 132 904 874

	Education nationale
	4 821 468 808
	4 945 749 652
	124 280 844

	Intérieur
	2 497 923 745
	2 528 762 457
	30 838 712

	Santé
	1 485 944 086
	2 030 851 921
	544 907 835



Dans la même perspective, les dépenses du personnel de certains départements ministériels sont soldées par un reliquat de crédit (Ministère de l’Equipement et des Transports  : - 21 094 518 Fdj ; Ministère du Commerce et de l’Industrie : - 7 970 760 Fdj) en 2007.

Les dépenses de matériel


L’examen de l’évolution des dépenses de matériel depuis 2004 montre un léger ralentissement de crédits et des dépenses effectives sans pour autant arriver à une diminution entre les prévisions et la réalisation de ces dépenses.

	Année
	Prévisions
	Réalisations
	Ecart
	Taux d’évaluation

	2004
	10 824 712 000
	12 230 336 333
	1 405 624 333
	12,98%

	2005
	12 060 018 130
	13 920 548 795
	1 860 530 665
	15,42%

	2006
	11 781 071 697
	15 352 253 521
	3 571 181 824
	30,31%

	2007
	9 566 504 915
	11 693 574 421
	2 127 069 506
	22,23%


En 2007, le total des dépenses de matériel est évalué à 11,693 millions de Fdj, soit un surplus de 2 127 069 506 Fdj par rapport au prévisions de la loi des finances rectificative 2007.


Les dépenses de matériel relatives au fonctionnement des services réalisent un montant de 10, 54 soit un taux d’exécution de 156,95% avec un dépassement par rapport aux prévisions budgétaires. Comparé à l’exercice 2006, l’écart est de – 1,817 millions ce qui montre malgré la tendance à la hausse les efforts de rigueur appliqués sur l’ensemble des ministères dépensiers.


Les dépenses effectives en 2006 par rapport aux dépenses globales prévisionnelles du budget passent de 29,24% à 19,89% en 2007.

	
	Prévisions
	Réalisations
	Ecart

	2004
	44 917 661 626
	12 230 336 333
	27,23%

	2005
	47 130 029 796
	13 920 548 795
	29,54%

	2006
	52 507 110 220
	15 352 253 521
	29,24%

	2007
	58 787 596 856
	11 693 574 421
	19,89%



Les dépenses d’entretien programmées initialement pour 390 millions enregistrent un dépassement de 108 millions par rapport aux prévisions de 2007. Il y a lieu de prendre en compte dans ces dépassements plusieurs paramètres (réhabilitation des infrastructures, voies urbaines, travaux d’entretien collectifs, assainissement).

Dépenses de transfert


Les dépenses de transfert se situent à hauteur de 8 216 Millions de Fdj en 2007 en légère augmentation par rapport à 2006, elles progressent vis-à-vis des prévisions budgétaires de la loi rectificative à plus de 1,242 millions.


Ces dépassements sont justifiés par la prise en charge des dépenses affectées au règlement des pensions de l’armée nationale qui s’élèvent à 788 millions de Fdj auxquels s’ajoutent les diverses subventions accordées par l’état aux établissements scolaires et à l’Université de Djibouti.


Il est à noter que plus de 433 307 000 Fdj ont servi à des subventions au profit des établissements publics qui génèrent des recettes dans leur fonctionnement et qui mérite d’être réexaminées par le Ministère des Finances dans l’état de santé de leur gestion respectif.


Le rapprochement entre les prévisions et les réalisations des dépenses des intérêts et frais financiers montre un résultat juste en 2007 avec un reliquat de crédit de 57 128 299 Fdj.

	
	Prévisions
	Réalisations
	Ecart
	Taux

	 Intérêts et Frais financiers Dette Multilatérale
	535 477 000
	539 893 982
	4 416 982
	0,82%%

	Intérêts et Frais financiers Dette Bilatérale 
	71 959 000
	38 831 945
	- 33 127 055
	53,96%

	Intérêts et Frais financiers Organismes privés extérieurs
	52 304 000
	40 847 664
	- 11 456 336
	- 21,90%

	Intérêts et Frais financiers sur Dettes avalisées extérieurs
	41 928 000
	24 966 236
	- 16 961 764
	- 40,45%

	Intérêts et Frais financiers Dettes intérieures
	41 652 000
	41 651 874
	- 126
	0%

	Total
	743 320 000
	686 191 701
	- 57 128 299
	- 7,68%


Les intérêts et frais financiers se rapportant aux dettes multilatérales demeure le poste le plus important de cette sous rubrique avec un dépassement très insignifiant (0,75%).


Dans ce budget 2007, une nouvelle ligne budgétaire a été rajoutée aux organismes privés extérieurs avec un crédit de 52 304 000 Fdj.


La rubrique des intérêts frais financiers de la dette bilatérale dégage un excédent de 33 127 000 Fdj avec un taux d’exécution raisonnable. 

Dépenses d’investissements


Les dépenses d’investissements avec une prévision budgétaire de l’ordre 19,806 millions dans la LFI 2007 se distingue par une baisse dans l’exécution de plus de 1,792 millions de Fdj bien que la tendance soit évolutive comparé à la LFR 2006.


La grande partie de ces dépenses sont orientées dans les charges des investissements sur financement extérieur et représente un  pourcentage de +60% dans une fourchette des prévisions de 14,197 millions de Fdj.


Les dépenses exécutées au titre des investissements sur financement extérieur sont arrêtées au 31/12/07 à la somme de 11.104.000 FDJ soit un reliquat de l’ordre de 3,093 millions de Fdj avec un taux d’exécution satisfaisant de 79 %.


Aussi, les dépenses d’investissements sur financements propres (hors projets) affichent un écart + 1,654 millions de Fdj par rapport aux prévisions de la LFR 2007 5,609 millions de Fdj contre 6,909 en réalisations, soit un taux d’exécution de132,84%.


Les dépenses des contreparties des projets se limitent à 215 707 591 millions de Fdj soit un taux d’exécution de 37,95%.

	Désignation
	Prévisions 2007
	Réalisation 2007
	Ecart

	Investissements sur financement (hors projets)
	5.039.426.881
	6.694.168.082
	1.654.739.201

	Investissements sur financement (contre partie projet)
	569.885.000
	215.707.591
	-354.177.409

	Investissement sur financement extérieur
	14.197.509.000
	11.104.000.000


	-3.093.509.000

	Total


	19.806.822.881
	18.013.875.673
	-1.792.947.208


Les commissaires ont interrogé le Ministre sur l’écart entre les prévisions de la loi des finances rectificative 2007 et les réalisations effectives au 31/12/2007.


Le Ministre a répondu que ces différences  sont dues à des évolutions de dépenses qui sont intervenues après avoir arrêté et soumis le budget rectificatif à l’Assemblée et qui sont entrepris dans l’intérêt de la collectivité pour faire face à des besoins urgents. 


Au terme de la réunion, les commissaires ont émis un avis favorable à ce présent projet de loi et ont transmis pour approbation à la prochaine séance publique.

Signé








Mme DEKA AHMED ELMI 

Rapporteur Général par intérim

	Annexe 4




RAPPORT N°21 
FAIT AU NOM DE LA COMMISSION DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES ÉLARGIE Á LA COMMISSION DES FINANCES, DE L’ÉCONOMIE GÉNÉRALE ET DU PLAN ET A CELLE POUR LE DEVELOPPEMENT SOCIAL ET LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT SUR LE PROJET DE LOI PORTANT RATIFICATION D’UN ACCORD DE DON ENTRE LA REPUBLIQUE DE DJIBOUTI ET L’ASSOCIATION INTERNATIONALE POUR LE DEVELOPPEMENT (IDA) 

Présenté par Mme AÏCHA DABAR GUELLEH, Rapporteur 

Monsieur le Président,

Mes Chers Collègues,

Conformément à la décision arrêtée en Conférence des présidents le 15 octobre 2008, la Commission des Affaires étrangères élargie à la Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan et celle pour le Développement social et la Protection de l’Environnement s’est réunie le mercredi 22 octobre 2008 à 9H50 dans la salle des commissions du Palais du Peuple.

Ont participé à cette commission, outre les Commissaires, de nombreux députés non membres de la Commission.

Le Gouvernement était représenté par  M. ALI FARAH ASSOWEH, Ministre de l’Economie, des Finances et de la Planification, Chargé de la Privatisation.

Commission des Affaires étrangères
Etaient présents:
M. 
Youssouf Moussa Dawaleh, Président
Mme Aïcha Dabar Guelleh, Secrétaire
MM. Moussa Yabeh Warsama, Membres

 Moumin Bahdon Farah


 Houssein Omar Kawalieh

          Mohamed Ismaël Youssouf

          Abdoulkader Mohamed Moussa

Absent excusé :

M. Fahmi Ahmed El Hag, Vice président
Présence des autres membres

Etaient présents:
MM. Omar Aden Saïd, Bourhan Mohamed Ali, Nouh Hassan Gouled, Ismaël Ahmed Adlao, Djama Saïd Bogoreh, Youssouf Moutouna Abakari, Mme Degmo Mohamed Issack, MM. Mohamed Ahmed Houssein, Helaf Aloïta Dourouy, Elmi Affassé Dirieh, Djama Aouled Chirdon, Abdillahi Bilal Kidar, Ali Ahmed Mohamed, Ali Soubaneh Atteyeh, Omar Ali Waïss, Abdoulkader Mohamed Moussa et Ahmed Mohamed Ali.

La Commission des Affaires Etrangères élargie à la Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan et à celle pour le Développement Social et la Protection de l’Environnement a examiné le mercredi 22 octobre 2008, le projet de loi portant ratification d’un accord de don entre la République de Djibouti et l’Association Internationale pour le développement (IDA), filiale de la Banque mondiale. Le montant total du don s’élève à 1.900.000 DTS (environ 540.000.000 de FDJ).

Cet accord s’inscrit dans le cadre de la lutte contre la pauvreté et est destiné à accroître l’accès aux infrastructures économiques et sociales de base et aux opportunités de développement communautaire au sein des quartiers de la capitale visant plus précisément la population du quartier 7.

Le projet comprend trois composantes :

· Amélioration des infrastructures ;

· Développement communautaire ;

· Assistance technique.

L’entité d’exécution du projet est l’Agence Djiboutienne de Développement Social (ADDS).

Cet accord de financement accordé à la République de Djibouti est le résultat de la volonté du Gouvernement à améliorer les infrastructures de base des quartiers de Djibouti ville et par conséquent les conditions de vie de la population.

Il faut souligner que ce quartier est l’un des plus grands de la capitale et il ne dispose même pas d’un centre communautaire, ni d’un centre de soin qui puisse répondre aux besoins de la population locale.

Ce constat fut rappelé par le Directeur de l’ADDS.

Par ailleurs, le projet prévoit la réhabilitation des voies de circulation. Ainsi il va être expérimenté dans ce quartier le système de pavage qui a été préféré au goudron habituel, et ceci afin de maintenir le plus longtemps possible ces rues en état.

Cet engagement vis-à-vis des populations du quartier 7 témoigne des ambitions affichées par le Gouvernement en vue de lutter efficacement contre la pauvreté. La priorité étant bien entendu le bien-être social, il est inclu dans le projet un traitement adapté des eaux usées.

Ce projet n’est pas le seul qui sera entrepris par le Gouvernement. En effet, ce dernier veut rénover plusieurs zones de la capitale, si les financements nécessaires sont réunis. Le Gouvernement veut mettre en place un véritable programme national et surtout dans le domaine de l’assainissement. Il est fort probable que ce projet d’assainissement voit le jour très bientôt, en attendant la fin des travaux de réhabilitation qui ont déjà débuté dans le quartier 4 de la capitale.

Après la présentation des tenants et des aboutissants de ce projet de loi les commissaires ont demandé au Ministre présent si le Gouvernement disposait des fonds nécessaires pour réaliser les travaux de rénovation des systèmes d’assainissement. 

Le représentant du Gouvernement a expliqué que le Gouvernement était dans l’incapacité de financer l’assainissement des vieux quartiers qui ont un système d’assainissement archaïque. C’est pourquoi, ils ont décidé de soumettre à la table ronde qui aura lieu à Paris en février, une levée de fonds en ce qui concerne le financement de ces projets.

Par la suite, ils l’ont également interpellé sur le fait de savoir si la République de Djibouti ne pouvait pas elle-même effectuer des grands travaux de manière périodique afin de ne pas recourir systématiquement à une aide extérieure.

Par ailleurs, concernant les conditions de fond et les critères d’obtention de cet accord de don, les élus se sont demandés si elles n’étaient pas désavantageuses voire défavorables. 

D’autre part, les commissaires ont émis une question concernant les matériaux conservés par le Gouvernement afin de pouvoir remédier aux problèmes de rénovation des routes. En effet, ils ont demandé s’il n’était pas possible pour le Gouvernement d’utiliser ces matériels afin de rénover les routes de manière progressive afin d’éviter le financement extérieur.  

De plus, lors de la réunion il a été question des éléments d’éclaircissement et de précision sur la composante 3 du projet d’accord relative à l’assistance technique, ce troisième point n’étant pas très explicite. 

Au vu de toutes ces préoccupations soulevées par les commissaires, le représentant du Gouvernement, en l’occurrence le Ministre de l’Economie se devait de répondre de manière circoncise afin de dissiper toutes interrogations éventuelles.

Quant aux moyens matériaux pour effectuer nous même les travaux de réhabilitation nécessaires, le Gouvernement a expliqué qu’il était dans l’incapacité de les fournir. Il a expliqué que les routes vétustes et anciennes nécessitaient des matériaux neufs et modernes, et pour les acquérir on n’avait que le financement extérieur comme solution.

Ensuite, concernant les contrats passés entre le bailleur de fonds et la République de Djibouti, le Ministre a soutenu qu’il ne disposait pas d’un choix multiple et que par conséquent, il était contraint de recourir au financement extérieur.   

A la question de savoir pourquoi les entreprises djiboutiennes n’étaient pas privilégiées, le Ministre a répondu que les entreprises étrangères étaient plus à même de remplir les conditions prévues dans le cahier des charges et ce, conformément aux exigences des bailleurs de fonds. 

Il faut rappeler qu’il s’agit d’un don et par conséquent mis à part les charges administratives, aucune autre dépense n’est imputée au Gouvernement.

Le Directeur de l’ADDS a en dernier lieu expliqué le volet portant sur l’assistance technique. En effet, cette dernière comprend la préparation des études techniques et de documents de génie civil qui seront effectués dans le cadre dudit projet. Il a par la suite exposé sa vision qui ne se limite pas uniquement à la construction d’un simple tronçon bitumé, mais une réelle perspective de développement futur axée sur cette voie de communication. Autrement dit, il s’agit d’encourager les petites entreprises locales à saisir les opportunités qui se présentent à elles notamment tous les éventuels travaux de sous-traitance s’y rapportant. 

Il a ajouté qu’une meilleure sensibilisation de la population s’avérait plus que nécessaire afin que cette dernière se préoccupe davantage de l’entretien des biens publics.

La finalité du projet ne consiste pas en la construction de nouvelles infrastructures, le souci étant d’opérer un contrôle en amont et un suivi rigoureux en vue de leur pérennisation. 

Au terme de la réunion, les commissaires ont émis un avis favorable pour son approbation. 







Signé

Mme. Aïcha Dabar Guelleh

Secrétaire rapporteur
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RAPPORT N°23 
FAIT AU NOM DE LA COMMISSION DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES ÉLARGIE Á LA COMMISSION DES FINANCES, DE L’ÉCONOMIE GÉNÉRALE ET DU PLAN ET A CELLE POUR LE DEVELOPPEMENT SOCIAL ET LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT SUR LE PROJET DE LOI PORTANT RATIFICATION D’UN ACCORD DE PRET ENTRE LA REPUBLIQUE DE DJIBOUTI ET LA BANQUE ISLAMIQUE DE DEVELOPPEMENT (BID) 

Présenté par Mme AÏCHA DABAR GUELLEH, Rapporteur 

Monsieur le Président,

Mes Chers Collègues,

Conformément à la décision arrêtée en Conférence des présidents le 15 octobre 2008, la Commission des Affaires étrangères élargie à la Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan et celle pour le Développement social et la Protection de l’Environnement s’est réunie le mercredi 22 octobre 2008 à 9h50   dans la salle des commissions du Palais du Peuple.

Ont participé à cette commission, outre les Commissaires, de nombreux députés non membres de la Commission.

Le Gouvernement était représenté par  M. ALI FARAH ASSOWEH, Ministre de l’Economie, des Finances et de la Planification, Chargé de la Privatisation.

Commission des Affaires étrangères
Etaient présents:
M. 
Youssouf Moussa Dawaleh, Président
Mme Aïcha Dabar Guelleh, Secrétaire
MM. Moussa Yabeh Warsama, Membres


 Moumin Bahdon Farah


 Houssein Omar Kawalieh

          Mohamed Ismaël Youssouf

          Abdoulkader Mohamed Moussa

Absent excusé :

M. Fahmi Ahmed El Hag, Vice président
Présence des autres membres

Etaient présents:
MM. Omar Aden Saïd, Bourhan Mohamed Ali, Nouh Hassan Gouled, Ismaël Ahmed Adlao, Djama Saïd Bogoreh, Youssouf Moutouna Abakari, Mme Degmo Mohamed Issack, MM. Mohamed Ahmed Houssein, Helaf Aloïta Dourouy, Elmi Affassé Dirieh, Djama Aouled Chirdon, Abdillahi Bilal Kidar, Ali Ahmed Mohamed, Ali Soubaneh Atteyeh, Omar Ali Waïss, Abdoulkader Mohamed Moussa et Ahmed Mohamed Ali.

La Commission des Affaires étrangères, élargie aux membres de la Commission du Développement Social et de la Protection de l’environnement et à ceux de la Commission des Finances, de l'Economie générale et du Plan a examiné, le 22 octobre dernier, un projet de loi portant ratification d’un accord de prêt entre la République de Djibouti et la Banque Islamique de Développement (BID).


Cet accord de prêt vise à financer un projet de construction d’un centre de formation professionnelle à Balbala, et s’inscrit dans la Stratégie globale de la lutte contre la pauvreté dans notre pays. 


Dans cet accord, la Banque Islamique concède un prêt de 5 700 000 Dinars, correspondant à environ 1 624 500 000 de nos Francs, afin de financer six composantes du projet, qui vont permettre de le mener à bien, à savoir :

· Travaux d’infrastructures 

· Construction et équipement du centre de Formation professionnel

· Programme de financement de petits projets et appui institutionnel et technique

· Service de consultation

· Appui à l’ADDS

· Audit

L’article 3 du projet de loi stipule que les conditions de prêt sont concessionnelles avec une période de remboursement de 30 ans, dont 10 de grâce, qui commence à courir à la date de la signature de l’accord, avec une commission de service de 0,75% par an. 

L’agence d’exécution du projet étant l’Agence Djiboutienne de Développement Social (ADDS), le Directeur de l’agence a tenu à préciser, dès le début de la séance, que seulement certains quartiers de Balbala sont concernés par ce projet. En effet, la République de Djibouti a, d’ores et déjà, conclu d’autres accords du même type avec l’Union Européenne pour faire reculer contre la pauvreté urbaine dans les quartiers avoisinants.

L’approche qui a été utilisée pour conclure cet accord est la même que celle du Quartier 7 qui a été préalablement discutée. La nouveauté comme l’a dit le Directeur de l’ADDS, réside ici dans le secteur de l’emploi qui a été privilégié pour combattre la pauvreté, le chômage des jeunes étant très élevé dans ce quartier de la ville. L’idée est donc de mettre en place un centre de formation qui aidera les jeunes à se former à des métiers techniques très demandés, grâce notamment à la collaboration de l’Agence Nationale de l’Emploi, de la Formation et de l’Insertion Professionnelle (ANEFIP).

Le responsable du financement extérieur  a tenu à lui rappeler que nous pouvons déjà compter sur l’appui de trois banques mondiales pour financer les projets de lutte contre la pauvreté. Il s’agit bien sûr de la Banque Islamique de Développement, de la Banque mondiale et de la Banque Africaine de Développement (BAD).

Les premières remarques que les Commissaires ont formulées, au sujet de ce projet de réduction de la pauvreté à Balbala, ont reflété l’inquiétude persistante quant aux chômages des jeunes. La plus grande partie de la population de Balbala est jeune, et pourtant le quartier ne dispose que de très peu d’infrastructures pour eux. 

Grâce à ce type de projet les jeunes seront certes diplômés, mais trouveront-ils pour autant un emploi ? Existe-t-il des projets leur garantissant des débouchés ? 

Le Gouvernement a sûrement fait des études et des recherches pour déterminer les causes de ce taux élevé de chômage et en vue de le résorber. Mettre en place des centres de formation est-elle aujourd’hui la solution la plus appropriée ? 


Selon le Gouvernement, la population ne s’implique pas assez. En effet, quand les habitants du quartier sont questionnés sur leurs priorités, ils ne s’investissent pas véritablement dans ces études. 


En outre, les Commissaires ont voulu savoir si les associations préexistantes de Balbala, formant les jeunes aux métiers techniques, seraient soutenues dans ce projet. 


Selon le Gouvernement, de nombreux programmes existent déjà et ont été mis en place, notamment par l’ANEFIP. Ces programmes tentent à former techniquement les jeunes hommes à des métiers tels que la soudure, la plomberie, la maçonnerie et les jeunes femmes au secrétariat, à la cuisine et à la couture. Le Ministre des Finances avec le soutien du Ministre de la Solidarité, a déployé de nombreux efforts dans la lutte contre le chômage et continue à le faire.


D’autres remarques plus générales ont été formulées par les Commissaires quant aux difficultés et aux besoins propres au quartier de Balbala, notamment les problèmes liés au transport en commun, à l’évacuation des eaux usées et pluviales et aux routes de Balbala.

Le Ministre des Finances a tenu a rappelé qu’il s’agissait là d’un projet précis concernant l’employabilité des jeunes, et que ce n’est pas pour autant que le Gouvernement a mis de côté les autres besoins propres en matière d’infrastructures de Balbala et des cités Hodane. Pour l’assainissement, il y a tout un projet qui est prévu et qui sera mis en œuvre grâce aux financements de l’Union Européenne à hauteur de 7,5 milliards d’euro et de la BAD également.  


En fin de séance, les commissaires ont émis un avis favorable quant à l’adoption de ce projet de loi en séance publique.  

Signé

Mme Aïcha Dabar Guelleh

Secértaire Rapporteur 

	Annexe 6



RAPPORT N°24 
FAIT AU NOM DE LA COMMISSION DES AFFAIRES ÉTRANGÈRES ÉLARGIE Á LA COMMISSION DES FINANCES, DE L’ÉCONOMIE GÉNÉRALE ET DU PLAN ET A CELLE POUR LE DEVELOPPEMENT SOCIAL ET LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT SUR LE PROJET DE LOI PORTANT RATIFICATION D’UN ACCORD DE PRET ENTRE LA REPUBLIQUE DE DJIBOUTI ET LA BANQUE ISLAMIQUE DE DEVELOPPEMENT (BID) 

Présenté par Mme AÏCHA DABAR GUELLEH, Rapporteur 

Monsieur le Président,

Mes Chers Collègues,

Conformément à la décision arrêtée en Conférence des présidents le 15 octobre 2008, la Commission des Affaires étrangères élargie à la Commission des Finances, de l’Economie générale et du Plan et celle pour le Développement social et la Protection de l’Environnement s’est réunie le mercredi 22 octobre 2008 à 9h50   dans la salle des commissions du Palais du Peuple.

Ont participé à cette commission, outre les Commissaires, de nombreux députés non membres de la Commission.

Le Gouvernement était représenté par  M. ALI HASSAN BAHDON, Ministre de l’Equipement et des Transports.

Commission des Affaires étrangères
Etaient présents:
M. 
Youssouf Moussa Dawaleh, Président
Mme Aïcha Dabar Guelleh, Secrétaire
MM. Moussa Yabeh Warsama, Membres


 Moumin Bahdon Farah


 Houssein Omar Kawalieh

          Mohamed Ismaël Youssouf

          Abdoulkader Mohamed Moussa

Absent excusé :

M. Fahmi Ahmed El Hag, Vice président
Présence des autres membres

Etaient présents:
MM. Omar Aden Saïd, Bourhan Mohamed Ali, Nouh Hassan Gouled, Ismaël Ahmed Adlao, Djama Saïd Bogoreh, Youssouf Moutouna Abakari, Mme Degmo Mohamed Issack, MM. Mohamed Ahmed Houssein, Helaf Aloïta Dourouy, Elmi Affassé Dirieh, Djama Aouled Chirdon, Abdillahi Bilal Kidar, Ali Ahmed Mohamed, Ali Soubaneh Atteyeh, Omar Ali Waïss, Abdoulkader Mohamed Moussa et Ahmed Mohamed Ali.

La Commission des Affaires étrangères a procédé à l’examen du projet de loi portant ratification d’un accord de prêt entre la République de Djibouti et la Banque Islamique de Développement (BID), le mercredi 22 octobre 2008 dans la salle de conférences du Palais du Peuple.

Cet accord de financement d’un montant de 10 millions USD (environ1.78 milliard de fdj) est destiné à la construction de la route Djibouti-Loyada ainsi qu’à la réalisation d’infrastructures sociales. 

Les conditions de ce prêt sont concessionnelles avec un taux d’intérêt de l’ordre de 0.75% par an  sur une période de remboursement de 30 ans. 

L’objectif global de ce projet est la réduction de la pauvreté par le développement de l’activité économique transfrontalière, l’intensification de l’intégration régionale et l’amélioration du sort des populations riveraines de la route Djibouti-Loyada.

Pour relever le défi que constitue le recul de la pauvreté, le Gouvernement a mis en place toute une politique, des programmes et un nouveau dispositif adapté à travers la création de l’Agence Djiboutienne Développement Social (ADDS).

Cette nouvelle institution de base poursuit sa mission en améliorant les conditions de vie des populations à travers l’accès des plus démunis aux services sociaux de base et s’appuie sur une approche globale en renforçant les institutions opérantes dans le domaine de la lutte contre la pauvreté.

Ce projet de loi financé s’inscrit dans le cadre de la lutte contre la pauvreté et répond aux quatre composantes développées par l’ ADDS ; il s’agit tout d’abord de la réalisation de travaux d’infrastructures, de programme de développement communautaire, de programme de micro-finance et enfin d’une enveloppe consacrée à l’unité de gestion de projet pour le suivi et l’évaluation des différentes composantes de cet accord de financement.

La nouvelle stratégie adoptée par le gouvernement requiert un nouveau type de gouvernance, associant la  participation des populations bénéficiaires et l’implication des communautés associatives à l’élaboration des besoins croissants. L’approche utilisée favorise le développement communautaire en cohérence avec les besoins prioritaires des populations nationales.

Cet accord de prêt servira également à financer un certain nombre d’infrastructures sociales tels que :

· La construction d’un dispensaire à Douda ;

· La construction et l’équipement d’un centre de formation à Damerjog ;

· La construction d’une unité d’analyse médicale à Damerjog ;

· L’installation de panneaux solaires et  la réhabilitation de treize puits ;

· La rénovation  du réseau routier de Damerjog.


La portée éminemment sociale de ce projet de loi a été unanimement saluée par l’ensemble des commissaires présents lors de son examen. Les parlementaires ont tenu également à souligner les conditions de cet accord notamment dans ces obligations d’exécution qui permettront aux entrepreneurs nationaux de concourir pour l’appel d’offre lancé lors de sa réalisation. 


Ce présent accord sera pris en charge pour son administration par le Ministère du Transport et de l’équipement, tandis que l’exécution du volet social va être intégralement soumis à la gestion de l’ ADDS. Afin de mieux saisir les différentes composantes de ce projet de loi, un tableau récapitulatif montrant les imputations financières des différents engagements est intégré en annexe.


Les responsables de la maîtrise d’œuvre n’ont pas manqué de rappeler que ce projet a été élaboré selon un processus participatif et par conséquent un suivi et une évaluation par des indicateurs de performances seront immanquablement présentés aux bailleurs de fonds ainsi qu’aux élus de la Nation.  


Ce projet de loi a recueilli l’appréciation commune de l’ensemble des Commissaires présents et a reçu un avis favorable pour son adoption.







Signé

Mme Aïcha Dabar Guelleh

Secértaire Rapporteur 

ANNEXE

Tableau de décaissement du prêt









                        En millions Dollar US

	Les composantes du projet
	Financement de la Banque (Prêt)
	Financement du Gouvernement
	Total

	Génie civil et les services de consultant pour la construction route Djibouti-Loyada (19 Km)
	7,152
	1,152
	8,686

	Programme de développement communautaire
	
	
	

	Renforcement ressources humaines et institutionnelles
	0,390
	0
	0,390

	Les infrastructures sociales
	1,187
	0,255
	1,442

	Programme Micro finance
	0
	0,200
	0,200

	Objectifs du millénaire pour le Développement, de communication et de publicité du projet
	0,280
	0
	0,280

	L’unité de gestion de projet et l’atelier de lancement du projet
	0,287
	0,256
	0,543

	Audit financier
	0,040
	0
	0,040

	Réserve
	0,664
	0,259
	0,923

	Total général
	10,000
	2,504
	12,504

	%
	80%
	20%
	100%
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Résolution n°1/AN/2008

Portant sur « la lutte des jeunes contre la drogue »

Nous, membres du Parlement des enfants, 

Adhérant pleinement au manifeste de la jeunesse  pour le XXIème siècle et à la charte des droits et du bien-être des enfants africains, 

Respectant les principes inhérents au respect des droits de l’Enfant en matière d’éducation et de santé, 

Définissant la drogue comme: « substance psychotrope en général nuisible pour la santé, susceptible de provoquer une dépendance, e t consommée en dehors  d’une prescription médicale »,

Réaffirmant la nécessité de renforcer l’application de la loi anti-tabac et de lutte contre toutes formes de drogues,

se declarant vivement préoccupé par la situation actuelle des jeunes face aux fléaux de la drogue,

convaincus que l’éducation et la sensibilisation des enfants et de leurs parents quant aux méfaits de la drogue sont primordiales,

Déplorant l’absence d’infrastructures culturelle et sportive qui est l’une des principales causes du désoeuvrement des jeunes et leur orientation vers un environnement malsain qui préfigure des comportements à risque, 

****************



lancons un appel a l’interdiction formelle de vendre du tabac au détail devant les établissements scolaires, ainsi que la vente de tabac aux mineurs dans les kiosques.

Réclamons la surtaxe des drogues douces pour réduire leurs usages (cigarettes, chicha).

Estimons nécessaire la promotion du sport comme moyen de lutte contre les drogues.

Demandons la réhabilitation et l’aménagement des centres communautaires au sein des quartiers et dans les régions souvent dépourvues d’un encadrement spécialisé et de moyens matériels adéquats. 

Requérons un suivi et une maintenance régulière des centres communautaires souvent laissés pour compte.

Exigeons une campagne de sensibilisation accrue par des panneaux d’affichage dans les écoles et collèges accompagnée par des éducateurs pairs sur l’impact de la drogue.

Revendiquons une journée nationale de lutte contre la drogue inscrite dans les programmes de l’Education nationale et supervisée par les enseignants.  

Réclamons la construction de bibliothèques et des médiathèques pour favoriser les rencontres culturelles et les échanges entre jeunes ainsi que des clubs de santé pour ouvrir le dialogue au sein du milieu scolaire entre jeunes.

souhaitons la promotion des activités musicales, des sketches et des clips pour dénoncer les comportements à risque à l’attention des jeunes.

Requérons la sanction des élèves ayant consommés de la drogue au sein du milieu scolaire et l’application stricte du règlement intérieur dans les établissements publics.

Exhortons  les parents d’élèves pour qu’ils puissent mieux suivre la scolarité de leurs enfants et rester vigilants sur les dangers des substances illicites.

SOLLICITONS le soutien financier des associations luttant contre les drogues et demandons un  suivi et une coordination des actions engagées précédemment.

Exigeons  une journée sans khat dans notre pays.

CHARGEONS le Président de l’Assemblée nationale de bien vouloir transmettre cette résolution au Président de la République.

	Annexe 8



Résolution n°2/AN/2008

Portant adoption d’un Plan d’action parlementaire

relatif à la promotion et la protection des droits de l’Homme 

L’Assemblée nationale,

Vu la Déclaration Universelle des droits de l’Homme du 10 décembre 1948,

Vu la Convention internationale sur l’élimination de toutes les formes de discrimination  raciale de 1965,

Vu le Pacte international relatifs au droits civils et politiques de 1966,

Vu le Pacte  relatif aux droits économiques, sociaux et culturels de 1966,

Vu la Convention internationale sur l’élimination de toutes les formes de discrimination à l’égard des femmes de 1979,

Vu la Convention contre la torture et autres peines ou traitements cruels, inhumains, dégradants de 1984,

Vu la Charte africaine des droits de l’Homme et des Peuples de juin 1981,

Vu la Convention sur les droits de l’Enfant du 20 novembre 1989,

Vu la Charte africaine des droits et du bien-être de l’enfant de juillet 1990.

A adopté en sa séance du 19/11/2008, la résolution dont la teneur suit :

Réaffirmant le caractère universel, indissociable et interdépendant des droits de l’Homme, économiques, sociaux, culturels, civils et politiques,

Reconnaissant la promotion et la valorisation des droits de l’Homme, 

Considérant que les droits de l’Homme s’appliquent sans distinction de sexe, d’âge, d’origine, d’opinion politique ou religieuse et de croyance,

Ayant conscience des efforts entrepris par le Gouvernement pour promouvoir les droits de l’Homme,   

Insistant sur le fait que la bonne gouvernance est nécessaire à tous les niveaux institutionnels, aussi bien nationaux que locaux,

Tenant compte de la promotion du droit de vivre sans discrimination, sans persécution pour tous les citoyens,

S’engageant à rendre possible l’accès au savoir, au travail, à la santé et à une vie descente pour tous les citoyens,

S’accordant pour renforcer la coopération entre tous les acteurs des droits de l’Homme,
Reconnaissant le rôle primordial des médias dans la promotion des droits de l’Homme,

Saluant l’initiative gouvernementale qui a permis la création de la Commission nationale des droits de l’Homme,

Considérant qu’il est nécessaire d’adapter le travail des instances parlementaires aux droits de l’Homme et de renforcer la coopération entre les institutions nationales des droits de l’Homme et le Parlement, 

1. Exprime sa satisfaction quant à l’adoption d’un Plan d’action par la Commission de la Législation et de l’Administration générale, par la Commission des Affaires étrangères et par la Commission pour le Développement social et la Protection de l'environnement ;

2. Approuve les recommandations et suggestions telles qu’elles figurent à l’annexe à la présente résolution ;

3. Recommande la détermination des dates d’application des suggestions ci-dessous ;

4. Invite les députés à soumettre, chaque fois qu’ils le jugeront opportun, des propositions de nature à améliorer la mise en œuvre des droits de l’Homme au sein de l’Assemblée nationale.

ANNEXE

Recommandations et suggestions garantissant la promotion et 

la protection des droits de l’Homme dans le travail législatif
I. Renforcement de l’institution parlementaire
a) Renforcer le bureau, en doublant son secrétariat ; 

b) Spécialiser les membres du bureau, en définissant des domaines de spécialisation pour chacun des membres, (l’un des vice-présidents pouvant être par exemple spécialiste en matière des droits de l’Homme) ;

c) Mettre en place une administration autonome en adoptant un statut propre à l’Assemblée nationale, autonome de celui des administrations publiques ;

d) Recruter un personnel suffisant et compétent ;

e) Mettre en place un plan de formation continue des ressources humaines, en négociant par exemple un programme d’échange pour le personnel avec la France et avec l’appui du PNUD ;

f) Doter chaque commission d’assistants compétents et diplômés d’études supérieures ;

g) Doter chaque groupe parlementaire d’un assistant ;

h) Organiser des visites d’études pour les députés sur la base des commissions de travail, avec notamment l’appui du PNUD ;

i) Améliorer les conditions matérielles et intellectuelles des députés, en dotant les membres du bureau, les présidents de groupe et les présidents de commissions en véhicule. Ou bien encore, en leur attribuant des indemnités de représentation. Cela permettra de valoriser l’image de l’Assemblée ; 

j) Appliquer concrètement l’autonomie financière déjà inscrite dans les dispositions de la Constitution de la République.

II. Création d’une sous-commission chargée des droits de l’Homme au sein de la  Commission de la législation et de l’Administration générale

a) Examiner l’état des ratifications et proposer les ratifications faisant défaut des textes internationaux relatif aux droits de l’Homme au Gouvernement ; 

b) Harmoniser la législation nationale en tenant compte des traités internationaux ratifiés par notre pays ;

c) Participer au comité interministériel à travers la sous-commission des droits de l’Homme, avec la rédaction des rapports et la participation d’un ou deux députés les plus spécialisés en la matière, appuyés par un ou plusieurs assistants techniques.

III. Renforcement de la CNDH et du partenariat avec le Parlement
a) Statuer sur la CNDH au niveau législatif ;

b) Reconnaître l’indépendance et le caractère pluraliste de la CNDH, notamment dans ses fonctions et sa composition ; 

c) S’assurer de l’élection du Bureau exécutif de la Commission par ses membres ;

d) Demander un rapport régulier qui doit être transmis au bureau de l’Assemblée, sur les activités de la CNDH, par les députés membres ;

e) Associer la CNDH aux travaux des commissions permanentes ;

f) Communiquer le rapport annuel de la CNDH à l’Assemblée afin qu’il fasse l’objet d’un débat en séance plénière, puis voter une résolution au terme de ces discussions ;

g) Instituer un programme de travail entre la CNDH et la sous-commission aux droits de l’Homme, mettre en place des réunions régulières.

IV. Renforcement des droits des femmes 

a) Faire apparaître explicitement la notion du genre à travers l’intitulé de la Commission pour le Développement social et la Protection de l'environnement ;

b) Faire l’état de la législation en matière des droits des femmes et les harmoniser en conformité avec les stipulations des instruments internationaux ; Identifier les textes qui violent ces dispositions, les modifier ou bien les abroger ;

 
c) Etablir un rapport annuel sur la situation des femmes à Djibouti, en faire l’objet d’un débat en plénière, pour, en dernier lieu, adopter une résolution.

V. Renforcement des droits de l’enfant
a) Etablir les mêmes rapports que pour les droits des femmes ; indicateurs d’appréciation ; 

b) Mettre l’accent sur la protection et les dispositifs pénaux de l’enfant.

VI. Elaboration d’un plan de communication en matière des droits de l’Homme

a) Etablir un plan de communication pour faire connaître les travaux de  l’Assemblée nationale en matière des droits de l’Homme et ses réalisations futures ;


b) Mettre en place un enseignement des droits de l’Homme dans le milieu scolaire ;


c) Former les acteurs publiques en matière des droits de l’Homme, notamment les magistrats, les greffiers, les avocats, les huissiers, les notaires, les commissaires-priseurs, les policiers, les gendarmes, les agents des 

     administrations pénitentiaires.
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